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Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se
composent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une
cote dans un texte signifie qu!il s'agit d'un document de l'Organisation.

Les comptes rendus analytiques des cinquième et sixième sessions du
Comité spécial figurent dans l'additif au présent rapport (A/32/34/Add.l).
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CHAPITRE l

RESUME

A sa septième session extraordinaire, l'Assemblée a adopté la résolution
3362 (S-VII), en date du 16 septembre 1975, intitulée "Développement et cooperation
économique iilternàtionale", par laquelle elle a décidé 'entre autres choses de mettre
en oeuvre un certain nombre de mesures destinées à servir de base et de cadre aux
travaux futurs des organes et organismes compétents du système des Nations Unies.
La partie VII de cette résolution porte création du Comité spécial de la restruc
turation des secteurs économique et social du système des Nations Unies, chargé de
preparer des propositions d'actions <ÏétailJ.2es, aux fins d'engager le processus
de restructuration du système des Nations Unies de manière à le rendre plus
pleinement apte à traiter efficacement et dans une optique globale les problèmes de
coopération internationale et de développement et à faire en sorte qu'il soit mieux
en mesure de répondre aux dispositions de la Déclaration et du Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international ainsi qu'à
celles de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats. Le Comité spécial
a été prié d'entamer immédiatement ses travaux, d'informer l'Assemblée, lors de sa
trentième session, des ~rogrès réalisés et de soumettre son rapport à l'Assemblée,
lors de sa trente et unième session, par l'intermédiaire du Conseil économique
et social à la reprise de sa soixante et unième session.

2. La première session du Comité spécial~ au cours de laquelle il a centré son
attention sUl~ les questions d'organisation, s'est tenue au Si ège de l 'Organis ation
des Nations Unies en novembre 1975. Le Comité a fait rapport sur ses travaux à
l'Assemblée à sa trentième session 11.

3. En 1976, le Comité spécial a tenu trois sessions, au cours desquelles il a
procédé à des délibérations officielles et à des consultations officieuses. A la
deuxième session, le Comité a tenu un débat général et identifié huit "qu.estions
critiques", qu'il a décidé d'examiner en priorité. Plusieurs propositions préli
minaires et officieuses concernant ces questions ont été présentées par les délé
gations. Sur la base d'une discussion de ces propositions, le Comité spécial a

~ décidé, à sa troisième session, d'inviter son Président à établir un texte
récapitulatif officieux qui tenterait de regrouper toutes les propositions formulées
et les vues exprimées par les délégations. Le texte récapi'tulatif officieux établi
par le Président a servi de base aux travaux ultérieurs du Comité 2/.

4. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale' lors de sa trente et
unième session 31, le Comité spécial a déclaré qu'il avait rencontré quelques
difficultés dans son travail au cours de l'année. Le mandat que lui avait
confié l'Assemblée ~t qui englobait les secteurs économique et social du système
des Nations Unies dans son ensemble, était extrêmement complexe et étendu.
Pressé par d'autres engagements, notamment la session de l'Assemblée E)lle-même,
il n'avait pas été en mesure de présenter un rapport complet dans les délais convenus.

II Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième $ession,
S~pïément No 5 (A/I0005 et Corr.l).

21 Ibid., trente et unième session, Supplément No 34 (A/31/34, annexe II).

'l/ Ibid., Supplément No 34 (A/31/34).
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Le Conuté a noté qu'il avait néanmoins beaucoup proGressé dans l'élaboration des
luesures de restructuration dont l'Assemblée l'avait chargé par sa résolution
3362 (S-VII). Il a souligné que toutes les mesures envisagées dans cette
résolution étaient liées et conçues par l'Assemblée comme devant être poursuivies
de façon pleinement concertée. Le Comité a donc recommandé que son mandat
soit proroge, afin de lui permettre de soumettre des recommandations et des
propositions finales à l'Assemblée à sa trente-deuxième session. Le rapport du
Comité comprenait, outre un compte rendu de ses travaux en 1976, l'exposé
des vues exprimées par les délégations '}j/ et le texte récapitulatif officieux
établi par le Président 2/ ainsi que la version révisée qui en avait été rédigée
à la lumière des délibérations du Comité 6/. Les c.omptes rendus analytiques des
délibérations officielles du Comité ont et~ reproduits dans des additifs
au rapport 7/.

5. Par sa décision 31/421 A, cn date èu 21 décêmbre 1976, l'Assemblee ~énérale a
prorogé le mandat du Comité spécial pour lui permettre de présenter ses recomman
dations finales à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social à sa soixante-troisième session.

6. En 1977, le Comité spécial a tenu deux sessions'. Il a décidé que ses travaux
devraient se poursuivre dans le cadre du groupe officieux, ouvert à la partici
pation de tous les membres du Comité et dirigé par le Président, au sei~ duquel
les délégations avaient tenu des consultations officieuses au cours de l'année
précédente.

7. A sa cinquième session, le Comité a accordé une attention particulière à trois
questions critiques, savoir: la coordination interinstitutions, les activités
opérationnelles du système des Nativns Unies et les services d'appui du Secrétariat,
qu'il n'avait pas précédemment été en mesure d'examiner de façon détaillée. Des
progrès ont été réalisés en ce qui concerne la coordination interinstitutions, mais
il ~st apparu que les secteurs interdépendants que constituent les activités
opérationnell~s et les services d'appui du Secrétariat continuaient de susciter
desérieus\es difficultés.

8. A sa sixième session, le Président a initialement invité le Comité spécial à
se pencher sur les questions critiques suivantes: l'Assemblee générale; le
Conseil économique et social; autres tribunes de négociations; cocpération régionale
et interr6~ionale; planification, pro~r~mation, bud~étisation et évaluation. Compte
tenu des discussions dont ces ~uestions avaient fait l'objet~ le Président a été
nrié de réviser les sections pertinentes du texte récapitulatif. Les discussions
ultérieurement tenues pendant-la sixième session ont égnlŒnent permis d'élargir ~e

41 ~., annexe III.

2/ ~., annexe II.

6/ ~., annexe I.

1/ Ibid., Supplément No 34 A (A/3l134/Add.l); et ibid., Supplément No 34 B
(A/3l/34/Add.2) •
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consensus existant en ce qui concerne la coordination interinstitutions et de
progresser touchant certaines des principales questions relatives aux activités
opérationnelles et aux services d'appui du Secrétariat; celles-ci ont fait
l'objet d'un examen approfondi, mais le Comité a décidé que de nouvelles
consultations officieusés seraient nécessaires. Le Comité a donc décidé de
présenter son rapport à l'Assemblée générale'par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, à la reprise de sa soixante-troisième session.

9. Des consultations officieuses se sont tenues à Genève, lors de la reprise
de la soixante-troisième session du Conseil économique et social et à New York
en septembre. Le Comité a repris sa sixième session au Siège de l 'Orgenisation
des Nations Unies, du 30 septembre au 14 décembre 1977. De nouvelles consultations
officieuses ont eu lieu au cours de la session.

10. L<:: 14 décembre 1977, le Comité a adopté les conclusions et recommandations à
l'Assemblée générale, dont le texte est reproduit au chapitre III du présent
rapport. Les déclarations faites par les délégations apr~s l'adoption des
conclusions et recommandations fip,urent à l'annexe I.

- 3 -

!

(

(

~

s
c
s
l
cl

-

de
le

, ';;.



CHAPITRE II

TRAVAUX DU COMITE SPECIAL EN 1977

A. Introduction

11. On se souviendra que, conformément aux dispositions en matière d'organisation
qui avaient été prises à sa première session~ en novembre 1975, le Comité
spécial a tenu en 1976 trois sessions officielles et une série de consultations
officieuses.

12. Au cours de sa deuxième session, tenue en février et mars lQ76 le Co~ité
spécial a tenu un débat général ~ l 'occation duquel 86 orateurs ont' exprime leurs
vues sur la restructuration des secteurs économique et social du système quant
aux objectifs et quant au fond ainsi qu~au ran~ de· priorité qu'ils attachaient
aux diverses questions relevant du mandat du Comité. Sur l'invitation du
Comité, les chefs de secrétariat des organisations et organes, y compris les
commissions régionales, les programmes,.les institutions spécialisées des
Nations Unies, l'Agence internationale de l'énergie atomique et l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce, et de hauts fonctionnaires du Secrétariat
ont participé au débat général ~/. Le Secrétaire général a présenté par écrit
ses observations personnelles sur le processus de restructuration (A/AC.179/6).
Le Comité a ensuite identifié huit "questions critiques", qu'il a décidé
d'examiner en priorité 9/, à savoir "

"1. L'Assemblée générale

Amélioration de l'efficacité globale de l'Assemblée générale dans
l'accomplissement du rôle qui lui ~ été confié par la Charte

II. Le Conseil économique et social

Rôle et fonctionnement du Conseil économique et social dans l'accomplis
sement des attributions qui lui ont été confiées par la Charte

III. Autres tribunes de négociations de l'Organisation des Nations Unies,
y compris la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et divers organes et programmes des Nations Unies,
les institutions spécialisées 10/, l'Agence internationale de l'énergie
atomique et les conférences mondiales spéciales

IV. Structures pour la coonération régionale et interrégionale

8/ Pour les comptes rendus analytiques du débat général, voir Documents
officiels de l'Assemblée ~énérale. trente et unième session, SUDnlément No 34A
(A/31/34/Add.l), 8ème séance, par. 2, à 28ème séance, par. 20.

9/ Ibid., Supplément No 34 (A/31/34), par. 11.

10/ Il est entendu par le Comité que' le GATT est considéré par l'Organisation
des Nations Unies comme une institution spécialisée de fait (voir notamment
le document E/SR.1973).
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V. Activités opérationnelles du syst ème des Nations Uni:.!!

Examen des programmes et des fonds volontaires d'~ssistance opérationnelle
et évaluation des procédures et des mécanismes en la matière

VI. Planification! programmation! budgétisation et évaluation

Harmonisation et évaluation des plans et des programmes à moyen terme
exécutés par le système des Nations Unies

VII. Coordination interinstitutions

VIII. Services d'appui du Secrétariat

Fonctions, structures institutionnelles, activités d'information et
questions relatives au personnel. "

13. Ainsi que le prescrivait la résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée générale,
les résultats des délibérations consacrées aux arrangements institutionnels
par le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement à sa quatrième session (A/AC.179/8) et par la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement à sa quatrième session (A/AC .. 179/9 et Add.l)
ont été communiqués au Comité spécial au cours des débats qu'il a tenus en 1976.
Le Comité a également été informé des progrès réalisés en ce qui concerne le
processus de rationalisation entrepris par le Conseil économique et social,
conformément à la résolution 1768 (LIV) du Conseil, en date du 18 mai 1973,
et à la résolution 3341 (XXIX) de l'Assemblée, en date du 17 décembre 1974; le
Conseil a communiqué un certain nombre de documents au Comité spécial dallS le
cadre de cette question 11/. Le Comité a en outre reçu un document (A/AC.179/L.8)
établi à l'intention du Comité administratif de coordination par une équipe
spéciale interorganisations et traitant des options et variantes possibles en
ce qui concerne les questions critiques identifiées par le Comité. Une liste
exhaustive des documents présentés au Comité depuis sa création figure à la
section F du chapitre IV du present document.

14. Plusieurs propositions préliminaires et officieuses ont été soumises par les
délégations !' sur la base des huit "questions critiques" identifiées par le
Comité spécial à sa deuxième session. Après avoir examiné ces propositions, le
Comité spécial, à sa troisième session, a invité son Président à établir un
tè~te récapitulatif officieux qui tenterait de regrouper toutes les propositions
formulées et les opinions exprimées par les délégations. Le texte récapitulati f
officieux établi par le Président a servi de base à toutes les discuss.ions
ult€rieures.

15. Dans le rapport qu'il a adopté à la fin de sa qtiatrième session pour le
présenter à l'Assemblée générale à sa trente et unième session, .+e Comité a noté,

11/ Voir la décision 153 (LX) du Conseil économique et social, en date du
14 mai 1976 et ses résolutions 2008 (LX) du 14 mai 1976 et 2043 (LXI) du
5 août 1976.
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en recommandant que son mandat soit prorogé, qu'il s'était efforcé' tout au long
de ses troisième et quatrième sessions, de mettre au point un ensemble cohérent
et concerté de ~principes dir~cteurs et de recommandations portant sur tous les
secteurs critiques susmentionnés. Le Comité a égalemènt informé l'Assemblée
qu'à la suilie des discussions tenues aux troüième et quatrième sessions, le
Président avait été invité à établ±r une version révisée pour cinq des huit
sections que comprenait le texte récapitulatif initial, savoir les sections
relatives aux questions critiques l, II, III, IV et VI. Le Comité a décidé que
si l'Assemblée approuvait la prorogation de son mandat, ces textes révisés, ainsi
que les sections V, VII et VIII, relatives aux secteurs critiques du texte
initialement établi par le Président serviraient de base à ses futurs travaux 12/.
Le Comité a indiqué dans son rapport qu'il accueillerait volontiers toutes -
contributions que le Secrétaire général et les chefs de secrétariat des organi
sations du système des Nations Unies pourraient souhaiter faire à ses travaux, y
compris la fourniture de renseignements sur des faits nouveaux intéressant le
mandat qui lui a été confié.

B. Cinquième session

16. A l'ouverture de la cinquième session du Comité spécial qui s'est tenue au
Siège des Nations Unies du 16 février au 4 mars 1977, le Président a déclar~ que
le Comité entrait dans une phase dent l'Assemblée générale s'attendait à ce qu'elle
soit décisive. Le Président a suggéré qu'au début de ses travaux, le Comité
mette au point un ensemble concerté de principes directeurs et de recommandations
touchant les huit questions critiques que le Comité avait désignées pour être
examinées en priorité, et formule des propositions détaillées pour une action
concrète, comme le demandait l'Assemblée générale dans sa résolution 3362 (S-VII).
le President a ép;a.lement attiré l'attention sur les rem~rques formulées
par le Secrétaire général à la session d'organisation du Conseil économique et
social de 1977, au cours de laquelle le Secrétaire général avait souligné qu'il
était indispensable et urgent de procéder à une restructuration pour permettre aux
organisations du système des Nations Unies de mieux servir les intérêts et
les objectifs des gouvernements des p~s qui en sont membres. Le Secrétaire
général avait également souligné dans sa déclaration que chaque organisation inter
nationale étant une création des gouvernements des pays qui en sont membres, une
restructuration impliqua~t que ces gouvernements comprennent clairement le but
et la nature de chaque institution et de chaque arrangement organisationnel, la
nature et la portée des relations qui existent entre elles et leurs méthodes de
travail respectives.

17. L'attention du Comité spécial a été attirée sur un certain nombre de
résolutions et de décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa trente et unième
session, qui avaient une incidence sur les travaux du comité. L'attention du
Comité a en outre été attirée sur un certain nombre de questions que l'Assemblée
générale, à sa trentième session, lui avait renvoyées pour examen.

12/ Pour les textes pertinents, voir Documents officiels de l'Assemblée
génériIe, trente et unième session, Sunplérnent No 34 (A/31/34), annexes l et II.'
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18. A sa 3)~èI'le s~anc(?, le 16 f~·vrier 1977, le Comité special a décide de
conserver les arr~ng~ments adoptes l'annee précedente pour l'organisation de ses
travaux~ de convoquer le cas echeant le Groupe de contact officieux et de prendre
comme base nour ses travaux le texte recapitulatif officieux et la version révisee
etablis par le President 13/. Le Groupe de contact a entamé SOll examen' des questions
criti.ques par l'etude de la section VII (Coord~nation interinstitutions), et a
poursuivi par la lecture aes sections VIII (Services d'appui du Secretariat) et
V (Activites operationnelles du sY'st~me des Nations Unies).

19. Compte tenu des progrès réalises au sein du Groupe de contact, le President
a ensuite eté prié d'etablir, en consultation avec les délégations, une version
révisée de ces sections du texte récapitulatif officieux qui, conjointement
avec la version revisee existante des autres sections, servirait de base ~our les
travaux futurs du Comite.

20. Lorsque le Comité spécial, à la seance de clôture de la cinquième session, a
passe en revue les travaux du Groupe de contact, certaines délép;ations se sont
déclarees e~ faveur de la création d'un poste de Directeur géneral pour le
développemen~ et la cooper.ation économique internationale qui leur paraissait devoir
assurer une animation efficace, une approche multidisciplinaire des problèmes de
developpement pour l'ensemble du système des Nations Unies et une coordination
globale des politiques. Les représentants de l'Organisation de l'unité africaine et
de la Ligue des Etats arabes se sont également déclarés en fave'ar de cette
proposition. Plusieurs autres délégations ont toutefois fait remarquer qu'il était
nécessaire d'effectuer des etudes plus détaillées et d'éclaircir certains points
avant de passer à un examen plus approfondi de cette proposition. .

21. A cette même seance, le President a informe le Comite spécial que le
Gouvernement norvegien avait invite le Conùté à tenir sa sixième session à Oslo.
Le President, exprimant l'opinion de membres du Comité appartenant au Groul'e de
contact, a remercie le Gouvernement norvégien de sa génereuse invitation
et indique que les difficultés qui s'étaient posées touchant la disponibilité
des services de conférence avaient ete résolues et que le Comite special serait
en mesure de se réunir au Siège des Nations Unies du 2 au 20 mai 1977.

C. Sixième session

22. Le Comite spécial a tenu sa sixième session au Siège des Nations Unies du
2 au 20 mai 1977.

23. S'adressant au Comité special au début de la session, le President a rappelé
qu'il avait été convenu lors de la cinquième session que, si un consensus etait
atteint il serait nécessaire d'entreprendre des travaux complémentair~s approfondis
sur trois questions critiques: la coordination interorganisations (Sèction VII),
les activités opérationnelles du sY'st~me des Nations Unies (Section V) et les
Services d'appui du Secretariat (Section VIII). Le. President a également rappelé
que le Comité avait convenu d'effectuer une lecture finale des versions révisées
des cinq autres sections : I. L'Assemblée générale; II. Le Conseil économique
et social; III. Autres tribunes de négociations de l'Organisation des
Nations Unies; IV. Structures pour la coopération régionale et interrégionale;
VI. Planification, programmation, budgétisation et évaluation. Le Prés1dent a
également attiré l'att~;.·' .~"l du Comité sur un échange de correspondance entre le
Président èt le Secrétah,;: ~énéral adjoint aux affaires interorganisations et à la

13/ Ibid.
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coordination au sujet d'une invitation, adress~e au Président, de se réunir avee les
membres du Comité administratif de coordination (CAC) 14/.

24. Le Comité spécial a reçu communication des commentaires écrits g~e

les directeurs généraux de l'OrRanisation des Nations Unies pour l'alim~ntation

et l'agriculture, de l'Organisation mondiale de la sa;nté, de l 'Orsanisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et du Bureau
international du Travail avaient adressés au Président du Comité pour donner suite 0.
la demande formulée pa.r le Comité dans son rapport à l'Assemblée e;enérale, à sa
trente et unième session (voir document A/AC .179/16) •

25. Le Comité spécial était ~Galement saisi du texte des décisions touchant des
questions institutionnelles, adoptées par la Conférence des Nations Unies sur
l'eau 15/, et d'une note émanant du Secrétaire général de la Conférence. Il a
également reçu une lettre du Président de la Conférenee des orp.anisations non
gouvernementales dotees du statut consultatif auprès du Conseil économique et social
de l 'Orp'anisation des Nations Unies.

26. Pendant la session, le Comité spécial a également reçu une note verbale datée du
16 mai 1977 (A/AC.179/l5), adressée au Secretaire général et distribuée à la demande
de la Mission permanente de la Yougoslavie auprès de l'Organisation d.es Nations Unies
dans laquell~ le Gouvernement yougoslave exprimait certaines de ses vues au
sujet de la restructuration des secteurs économique et social du système des
Nations Unies. .,

27. Sur la recommandation du Président, le Comité spécial a décidé de poursuivre
ses travaux sur les questions critiques, au sein du Groupe de contact, et de
s'occuper tout d'abord des sections l, II, III, IV et VIJ en attendant que la
révision du texte des sections V, VII et VIII soit aéhevee. Après plusieurs
réunions du Groupe de contact, au cours desquelles il s'est avéré difficile de
parvenir à des solutions communes, il a été décidé que le Président convoquerait
un.petit groupe représentatif de délégations, connu par la suite sous le nom
d' "Amis du Président". Ce groupe a été charge de mettre au point et de proposer
des solutions aux principaux problèmes. Le fait de confier le soin des
négociations au groupe restreint des "Amis du President" a :.r;>ermis d'examiner
encore plus en détail le texte récapitulatif officieux.

28. Le climat de franchise dans lequel se sont -déroulés les échanges de vues entre
les délégations a permis de. cerner et d'examiner plus attentivement les principaux
problèmes. D'autre part, il était entendu que les vues exprimées au sein du Groupe
des "Amis du President" n'engageaient nullement les gouvernements intéressés.

14/ Les textes-' de cette correspondance figurent à l'annexe II du présent rapport
- 1

J:1/ Rapport de la Conférence (les 'Nations Unies sur l'eau, Mar del Plata,
14-25 mars 19'1'7 (Publication des Nations Unies, numéro de vente : F. 77. II. A.12},
première partie, chap. l, résolution VIII.
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29. A sa 37ème s~ance, le 20 mai 1977, le Pr~sident a inform~ le Comit~ sp~cial
que les discussions qui s'~taient d~roulêes tant au sein du Jroupe de contact
que du groupe ~fficieux d:J "Amis du Président" avaient permis de nuancer et
d'~larsir encore le consensus qui s'~tait établi ~ nropos de la section VII
(Coordination interorRanisations). En ce qui concerne les sections V (Activit~s
opérationnelles) et VIII (Servic~s d'appui du Secr~tariat), quelques progrès
avaient ~~alement ~t~ r~alis~s touchant certains des principaux problèmes et
certaines orientations du processus de restructuration. En outre, des progrès
consid~rables avaient ~t~ accomplis en·ce qui concerne un certain nombre de
mesures de rationalisation int~ressant l'Assembl~e générale et le Conseil
économique et social. Le Comit~ a toutefois pris note de ce que plusieurs
problèmes très difficiles n'avaient pas encore ~t~ r~solus, en particulier ceux
des sections V et VIII. D'autres problèmes importants se posaient à propos du
rôle de l'Assembl~e générale, de la rationalisation des organes subsidiaires du
Conseil économique et social et de la façon dont il convient de d~finir l'obliBation
qui incombe aux institutions sp~cialis~es de donner effet aux recommandations
sp~cifiques touchant la politique ~ suivre, formul~es par l'Assembl~e et le
Conseil.

30. En cons~quence, le Comit~ spécial a d~cide ce qui suit :
iat~e du
iemande
18 Unies

. ,

a) Le Président de·v.rait engager
avec les d~l~gations ? Genève, pendant
~conomique et social, puis ~ New York,
des questions non encore resolues;

1;'

de nOQvelles consultations officieuses
la soixante-troisième session du Conseil
en Vue d'~largir l'entente réalisée. sur

.vre

Lit

1er

entre
paux
·roupe

rapport

l,

b) Sur la base de ces consultations, le Pr~sident serait prie de proceder
~ une révision complète du texte récapitulatif officieux pour que le Comit~

puisse l'examiner à la reprise de sa sixième session.

31. Conformément a ces d~cisions, des consultations officieuses ont eu lieu
à Genève, pendant la soixante-troisième session du Conseil ~conomique et social,
puis à New York au sein du Groupe des "Amis du Président".

32. Le Comit~ spécial a repris sa sixième session le 30 ;eptembre 1977 pour
examiner les progrès r~alis~s au cours des consultations officieuses. Le Pr~sident

a fait observer qu'à Genève les consultations avaient port~ essentiellement sur
les sections V (Activit~s op~rationnelles) et VIII (Services d'appui au Secr~tariat).
A propos de la section V, on avait réussi à mettre au point un texte sur lequel
l'accord avait ~t~ pratiquement unanime. En ce qui concerne la section VIII, un
certain nombre de questions n'avaient.pas ét~ r~solues et parmi elles, notamment,
l~'proposition tendant à creer un poste de directeur g~n~ral pour le~ questions
de d~veloppement et de coop~ration économique internationale et diverses questions
relatives au regroupement de certaines fonctions au sein du Secr~tariat de l·oNû.

33. Le Pr~sident a fait observer que les consultations tenues à ~ew York lui
avaient permis d'~tablir des textes à peu près d~finitifs et a~ceptables pour tous,
dans le cas des sections l (L'Assembl~e gén~rale), IV (Structures en vue d'une
coop~ration r~gionale et interrégionale), VI (Planification, programmat,ion, .
budg~tisation et ~valuation) et VII (Coordination interorganisations). Le .Pr~sident

a indique, à propos de la section II (Le Conseil ~conomique et social) que, bien
qu'un certain nombre de mesures de rationalisation visant à permettre au Conseil
de s'acquitter plus efficacement de la tâche qui lui incombe en vertu de la Charte
aient fait l'objet d'un large accord, on ne s'~tait pas encore mis d'accord sur

9 -
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les mesures concrètes permettant d'atteindre cet objectif. Le Pr5sident a en
outre fait observer, à propos de la section III (Autres tribunes de négociations),
qu'aucun accord n'était intervenu sur la question de savoir comment définir la
façon dont les institutions spécialisées devraient app'o,iquer les recommandations
spécifiques sur la politique à suivre, émanant de l'Assemblée générale et du
Conseil économique et social.

34. Une version révisée de l'ensemble du texte récapitulatif officieux a
ensuite été publiée pour permettre aux délégations de se consulter et de
consulter leurs autorités compétentes respectives en vue d'achever la mise
au point du rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale.

35. La reprise de la sixième session du Comité sp6cial s'est poursu~v~e

jusqu'au 14 décembre 1977. Au cours de cette derni~re phase, le texte récapi
tulatif officieux révisé, et plus particulièrement ses sections l, II, ~II,

V et VIII a fait l'objet d'un examen intensif au sein du Groupe de contact.
Le 9 novembre, le Secrétaire général adjoint ~ l'aQministration et à la gestion
a rencontré le Groupe de contact pour discuter avec lui, de manière officieuse,
de certaines incidences administratives et financières découlant des propo
sitions contenues dans le texte récapitulatif officieux.

36. Au cours de l'examen détaillé des mesures de restructuration auquel s'est
livré le Comité, des propositions ont été avancées au sujet de deux domaines
d'activité particuliers du Secrétariat de l'ONU qui, de l'~vis de certaines
délégations, méritaient de se voir accorder une priorité élevée si l'on voulait
rendre plus efficace encore le rôle que jouent les Nations Unies dans les
secteurs économique et social. Premièrement, on a proposé d'accorder une
priorité élevée à la mise au point d'un régime unifié' du personnel, qui
comprendrait un régime unifié des traitements, du classement des postes, des
conditions d'emploi et du recrutement. De plus, en appliquant le principe de
la répartition géographique équitable lors du recrutement de fonctionnaires,
il conviendrait de tenir dûment compte du niveau des postes pour lesquels des
fonctionnaires sont recrutés et des objectifs énoncés par l'Assemblée générale.
dans ses résolutions 3416 (XXX) du 8 décembre 1975 et 31/26 du 29 décembre 1976.
On a également suggéré d'appliquer lm système de formation avant le recrutement,
et ce pour aider à former des candidats venant de pays en développement et se
destinant à des postes de la catégorie des administrateurs et d'autres
catégories.

37. Deuxi~mement, on a suggéré que ,les activités d'information des organi
sations du système des Nations Unies devraient chercher à promouvoir de manière
efficu.ce les Objectifs de politique ~énérale définis pe.r 1 rAssemblée générale
et le Conseil économique et social. Le Secrétaire général devrait rationaliser
et réorganiser en conséquence les services appropriés du Secrétariat.
L'Assemblée générale devrait prendre des dispositions prévoyant une supervision
intergouvernementale efficace du programme de travail de tous les services
d'information du système des Nations Unies et assurant à l'échelle du système
la coordination entre toutes les activités d'information dont se chargent les'
diverses organisations qui le composent.
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38. Certaines délégations ont contesté qu'il soit opportun de débattre ces
propositions dans le cadre des activités du Comit0. D'autres ont indiqué que
pour elles, la difficulté tenait au fond même des propositions. En conséquence,
il a été convenu que les idées qu'elles conten~ient seraient reprises dans le
rapport du Comité.

39. A sa 39ème séance, le 14 décembre 1977, le Comité spécial a abordé l'examen
des conclusions et recommandations présentées par le Groupe de contact à la suite
de consultations officieuses. A cettê séance, le Comité a adopté les recomman
dations qui figurent au chapitre III du présent rapport.

40. Après l'adoption par le Comité des recommandations qui figurent au
chapitre III, plusieurs délégations ont fait des déclarations dont le texte
est reproduit à l'annexe l du présent rapport.

41. A la même séance, plusieurs délégations ont fait observer que l'état
des incidences administratives et financières presenté par le Secrétaire
général (A/32/C.5/86) ne semblait pas correspondre aux conclusions et
recommandations du Comite. Il a donc été suggéré que ces incidences soient
révis~es avant d'être soumises à la session en cours de l'Assemblée générale.

42. A sa 39ème séance, le 14 décembre 1977, le Comité spécial a adopt6 le
présent rapport à l'Assemblée générale.

- li -



CHAPITRE III

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

43. Le Comité spécial recommande ~ l'Assemblée générale d'adopter les conclusions
et recommandations suivantes

1. ASSEMBLEE GENERALE

1. Dans l'accomplissement des tâches qui lui incombent en vertu de la
Charte des Nations Unies, l'Assemblée générale, en tant qu'organe suprême
du système des Nations Unies dans les domaines économique et social, devrait
jouir d'une efficacité accrue grâce aux mesures suivantes :

a) L'Assemblée devrait exerèer pleinement les pouvoirs que lui confie
la Charte, de façon ~ favoriser notamment la recherche de solutions pour
ce qui est des problèmes internationaux d'ordre économique et social et des
problèmes connexes et fonctionner ~ cette fin comme instance principale
chargée d'arrêter la politique à suivre et d'harmoniser l'action inter
nationale en ce qui concerne ces problèmes.

b) L' Assemblée devrait axer ses efforts sur l'élaboration de.
stratégies, de politiques et dé priorités générales pour l'ensemble du
système en ce qui concerne la coopération internationale, y compris les
activités opérationnelles dans les domaines économique et social et les
domaines connexes. Elle pourrait assigner au besoin ~ d'autres instances
du système des Nations Unies la responsabilité de négocier et de soumettre
des recommandations d'action dans des secteurs déterminés.

c) L'Assemblée devrait examiner et évalue~ les activités d'autres
instances du système des Nations Unies et arrêter pour l'avenir des principes
directeurs appropriés. Elle pourrait aussi examine~ et évaluer les activités

. d'autres instances extérieures au système des Nations Unies et leur adresser
des recommandations.

2. L'Assemblée générale devrait susciter soutien et assistance aux pays
en développement, dans le cadre des mesures dont sont convenus ces pays, en
vue de renforcer et d'élargir leur cooperation économique réciproque.

3. L'Assemblée générale devrait rationaliser ses méthodes de travail et
ses procédures dans les domaines économique et social et, dans un premier
temps, devrait adopter les mesures suivantes :

a) L'Assemblée devrait organiser son ordre du jour et en répartir les.
points de manière ~ assurer une répartition équilibrée et judicieuse des
questions ~ examiner au sein des Deuxième et Troisième Corrmnssions, en tenant
dûment compte des fonctions respectives de ces commis~ions, de la nature de~

questions en discussion, des relations de fond qui lient ces q~estions et de
la nécessité d'examiner de manière coordonnée les questions relatives au,
développement économique et social. Les présidents des Deuxième et Troisième
Commissions devraient se consulter afin d'aider le Bureau de l'Assemblée à
cette fin. Il faudrait aussi prendre des mesures pour améliorer la coordi-

.nation entre les Deuxième et Troisième Commissions, d'une part, et la
Cinquième Commission, d'autre part.

- 12 -
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b) Les Deuxième et Troisième Commissions devraient, dans leurs domaines
de compétence respectifs, utiliser pleinement la possibilité de grouper les
questions apparentées sous une même rubrique pour en faciliter·l'examen.

c) Les débats à la Deuxième Commission devraient être axés sur des
questions déterminées ou des questions groupées de la manière indiquée à
l'alinéa b) ci-dessus. Ces débats pourraient avoir lieu simultanément sur
plusieurs questions ou groupes de questions et devraient dans toute la mesure
possible porter sur des propositions présentées au titre de ces questions.
La Deuxième Co~ssion devrait convenir de dates limites pour la présentation
de ces propositions. Ces mesures devraient être également adoptées, pour
autant qu'elles lui soient applicables, par la Troisième Commission.

4. La documentation soumise par le Secrétaire général ou en son nom aux
Deuxième et Troisième Commissions ainsi qu'aux autres organes de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social
concernant les points de l'ordre du jour de ces organes devrait être concise,
orientée vers 1 'act~on et conforme aux directives générales et spécifiques
pertinentes des organes délibérants.

II. CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

5. En exerçant les fonctions et les pouvoirs qui lui sont conférés par
la Charte et en remplissant le rôle qui lui est confié en vertu des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil économique et
social, le Conseil devrait, sous l'autorité de l'Assemblée ou dans l'exercice
des foncti.ons qui peuvent lui être confiées par l'Assemblée, s'attacher à

a) Servir de tribune centrale où seraient débattues les questions
économiques et sociales internationales, d'ordre général ou interdisciplinaire, .
et où seraient formulées des recommandations de politique générale destinées .
aux Etats Membres et à l'ensemble du système des Nations Unies;

b) Contrôler et évaluer l'application de stratégies, de politiques et
de priorités générales établies par l'Assemblée générale dans les domaines
économique et social et les domaines connexes et veiller à l'harmonisation et
à l' appli cation pratique cohérente, sur une base intégrée, des décisions et
recommandations pertinentes adoptées en matière de politique générale par
des conférences des Nations Unies et d'autres instances du système des
Nations Unies, après leur approbation par l'Assemblée ou le Conseil économique
et social;

c) Assurer la coordination générale des activités des organismes des
Nations Unies dans les domaines économique et social et les domaines connexes
et assurer à cette fin l'application des priorités établies par l'Assemblée
générale pour l'ensemble du système;

d) Réaliser des études globales sur l'orientation des activités
opérationnelles dans l'ensemble du système des Nations Unies, en veillant à
ce qu'elles soient équilibré~s, compatibles et conformes aux priorités
établies pour l'ensemble du système.

- 13 -



6. En s'acquittant de ces responsabilités, le Conseil économique et social
devrait se souvenir qu'il importe d'aider à préparer les travaux de
l'Assemblée générale dans les domaines économique et social et les domaines
connexes afin que l'Assemblée puisse se consacrer efficacement et en temps
utile à l'examen des questions de fond. Il faudrait notamment élaborer à
l'intention de l'Assemblée des suggestions concernant sa documentation et
l'organisation de ses travaux dans les domaines économique et social, de
même que des recommandations concernant les mesures que l'Assemblée devrait
prendre au sujet des questions de fond.

7. Le Conseil économique et social devrait organiser ses travaux sur une
base biennale et prévoir des sessions plus courtes mais plus fréquentes,
consacrées à des sujets particuliers, qui se tiendraient tout au long de
l'année, sauf pendant la session de l'Assemblée génerale. Ces sessions du
Conseil devraient être organisées notamment pour envisager les mesures à
prendre par le système des Nations Unies dans des secteurs particuliers,
étudier les résultats des travaux d'ordre technique entrepris par des organes
spécialisés et établir des directives pour de tels travaux, examiner les
budgets-programmes et les plans à moyen terme dans le cadre du système des
Nations Unies et recommander des directives de politique générale pour les
activités opérationnelles. Le Conseil, prenant en considération les
dispositions des paragraphes 10 et 11 ci-dessous, devrait également d~finir

des secteurs d'étude auxquels il y aurait lieu de consacrer ces sessions.

8. En élaborant son programme de travail biennal., le Conseil économique et
social. devrait déterminer les questions à examiner en priorité, décider le
calendrier et l'ordre du jour de ses sessions consacrées a des sujets parti
culiers et déte~ner la façon dont les questions apparentées inscrites à
son ordre du jour pourraient être groupées sous UÎle même rubrique aux fins
de leur examen. Le Conseil pourrait, en modifiant son programme, arrêter
des dispositions de caractère circonstanciel - décider en particulier la
convocation de sessions extraordinaires - pour traiter de problèmes nouveaux
qui justifient que la communauté internationale leur accorde une attention
spéciale ou urgente. Lors de l'élaboration de son programme de travail, le
Conseil devrait envisager la possibilité de transmettre sans débat à
l'Assemblee générale certains rapports présentés à celle-ci par son
intermédiaire.

9. A des époques qui seraient fixées par ses membres, le Conseil économique
et social devrait organiser des réunions périodiques, au niveau ministériel
ou à un autre niveau politique élevé, pour passer en revue les éléments
principaux de la situàtion économique et sociale dans le monde. Ces réunions
devraient être préparées avec soin et axées sur des questions de politique
import ante justifiant une participation à un niveau élevé.

10. Compte tenu de ce qui précède et pour garantir que les secteurs d'étude
mentionnés au paragraphe 7 ci-dessÙ.s 'soient examinés le plus efficacement
possible et sur la base de toutes les connaissances nécessaires dans le
contexte général des tâches indiquées au paraŒraphe 5, le Conseil Sconomique
et social devrait assumer directement, dans toute la mesure possible,
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l'exercice des fonctions de ses organes subsidiaires; en conséquence~ ces
organes seraient supprimés ou leurs mandats seraient redéfinis 6~ regroupés.
Sous réserve des dispositions du paragraphe 27 ci-dessous, les commissions
régionales ~ontinueraient d'exister •.
11. Sur la base de ce qui précède, le Conseil ~conomique et social devrait,
en ce qui concerne ses groupes d'experts ou organes consultati fs, ses comités
permanents et les commissions techniques, adopter les mesures exposées aux
alinéas a) à d) ci-dessous à la fih de 1978 au plus tard et accorder une
priorité élevée à cette tache lors de l'élaboration de son programme de
travail

a) Suppression des groupes d'experts ou organes consultatifs du
Conseil, à moins que le Conseil n'ait pris dans l'intervalle des mesures
positives en vue de renouveler et redéfinir leur mandat et, en cas de besoin,
fixer une échéance pour l'achèvement de leurs activités;

b) Rationalisation approfondie, y compris, le cas échéant, la
suppression des comités permanents intergouvernementaux;

c) Redéfinition du mandat et regrotipement des commissions techniques
en fonction des liens qui les rattachent l"es unes aux autres quant au fond et
quant aux méthodes, ou prise en charge directe de leurs fonctions par le
Conseil dans des cas appropriés;

d) Prise en charge directe par le Conseil des travaux préparatoires
des conférences spéciales convoquées par le Conseil lui-même et, le cas
échéant, par l'Assemblée générale, sans préjudice toutefois des dispositions
déjà convenues en vue des conférences e~ cours de préparation.

12. Le Conseil économique et social devrait dans toute la mesure possible 
s'abstenir de créer de nouveaux organes subsidiaires; il devrait tout faire
pour satisfaire les besoins qui justifieraient la création d'un nouvel organe
en tenant des sessions consacrees à des sujets particuliers comme il est
prévu au paragraphe 7 ci-dessus. Pour leur part, les organes subsidiaires
du Conseil devraient s'abstenir de créer sous leur dépendance de nouveaux
groupes de session ou intersessions sans l'agrément préalable du Conseil.

13. Compte tenu des paragraphes 10 et 11 ci-dessus, tous les Etats Hembres
de l'Organisation des Nations Unies desireux de participer aux travaux du
Conseil économique et social devraient ~tre mis à même de le faire dans toute
la mesure possible. En outre, il faudrait envisager des moyens permettant
de rendre le Conseil pleinement représentatif 16/. Si le Conseil décidait,
dans le contexte des mesures envisagées au paragraphe 11 ci-dessus, de
regrouper les mandats de certains organes subsidiaires, il devrait également

16/ Pour les l'èserves faites à propos de cette formule et les déclarations
précisant l'interprétation qui en est faite, voir plus loin, annexe T.
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envisager la possibilité d'accompagner ce regroupement d'un élargissement
de la composition de l'organe ou des organes remaniés. Le Conseil devrait
continuer à inviter les Etats non membres à participer à ses travaux sur
toute question présentant pour eux un intérêt particulier.

14. Le Secrétaire général et les chefs de secrétariat des organismes des
Nations Unies devraient participer plus activement aux délibérations du
Conseil économique et social et lui apporter tout leur concours conformement
aux directives générales et particulières pertinentes des organes délibérants.

15. Le Conseil économique et social devrait revoir et améliorer ses relations
consultatives avec les organisations non gouvernementales, en tenant
pleinement compte des dispositions de la Déclaration et du Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international. Le
Conseil devrait également faire des recommandations en vue de la rationali
sation et de 1 'harmonisation des aJ:,rangemf'.mts relatifs aux consultations
avec les organisations non gouvernementales par l'ensemble des organismes
des Nations Unies et dans le cadre de conférences mondiales spéciales 17/.

III. AUTRES TRIBUNES DE NEGOCIATION DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES, Y COMPRIS LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT ET DIVERS ORGANES
ET PROGRAMMES DES NATIONS UNIES, LES INSTITUTIONS
SPECIALISEES 18/, L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE
ATOMIQUE ET LES CONFERENCES MONDIALES SPECIALES

16. Il faudrait que tous les organes et programmes des Nations Unies, les
institutions spécialisées, l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce, l'Agence internationale de l'énergie atomique et les conférences
mondiales spéciales coopèrent à toutes les mesures nécessaires pour permettre
à l'Assemblée générale et au Conseil économique et soci~l de s'acquitter
efficacement de leurs responsabilités, et que ces organisations, agissant
conformément à la Charte des Nations Unies et dans le cadre de leurs statuts,
appliquent pleinement et rapidement leurs recommandations de politique

, , al ,.gener e preC1ses.

17. Il faudrait que, dans le cadre de leurs mandats respectifs, tous les
organes et programmes {.es Nations Unies, les institutions et les conférences
mondiales spéciales s'inspirent aussi de la politique générale définie par
l'Assemblée générale et le Conseil économique et social, en tenant pleinement
compte des nécessités et aspirations des pays en développement.

18. Compte tenu de la résolution 31/159 de l'Assemblée générale, en date
du 21 décembre 1976, il faudrai..... prendre les mesures appropriées pour permettre
à la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, dans
les limites des ressources disponibles, de s'acquitter efficacement du rôle
essentiel décrit dans la résolution 99 (IV) de la Conférence, en date

J,7} Ibid.

lU/ Selon l'intcrprGtntion du CQ.mitp' spécial, l'Accord :~én6rrtl sur les
tarifSdouaniers et le cor:Œ'LerCe est considéré par l 'Orr:nnisfl.tion des
Nations Unies corrne étant une institution spécialisée de fait (voir, entre,
autres, E/SR.1973).
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IV. STRUCTURES EN VUE D'UNE COOPERATION REGIONALE ET INTERREGIONALE

19/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
,.9.éyelOP'Pement. guatriè:.:.e session ~ vol. I, Rn"pJ)ort et annexes (pùblication
des Nations Unies, numéro de -vente: F.76.II.D.10)., première p~.rtie, sect. A.

régionales et les organismes des
Il conviendrait d'instaurer une
Nations Unies pou:r. le développement
à ces commissions de participer

23. Les relations entre les commissions
Nations Unies devraient être renforcées.
étroite coopération avec le Programme des
et de prévoir des arrangements permettant

20. Compte tenu des nécessités et des conditions particulières da leurs
régions respectives, les commissions régio.Q.ales devraient avoir un rôle moteur
en même temps qu'elles assumeraient la responsabilité de la coordination et
de la coopération au niveau régional. Elles pourraient tenir des réunions
périodiques, selon les besoins, afin dt améliorer la coordination des
activités économiques et sociales menées par les organismes des Nations Unies
dans leurs régions respectives.

22. Sous réserve des directives qui pourraient être do~ées par les
gouvernements intéressés et sans préjudice de la composition des organes
régionaux considérés, les organismes des Nations Unies devraient prendre
rapidement des mesures pour parvenir à une définition commune des régions et
sous-régions et pour situer leurs bureaux régionaux et sous-régionaux dans
les mêmes villes.

21. Les commissions régionales devraient fournir aux organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies chargés d'élaborer une politique globale les
matériaux nécessaires à cette fin et participer pleinement à l'application
des décisions ~ant trait à la politique et aux programmes arrêtées par ces'
organes en ce qui les concerne. Elles devraient être consultées sur la
définition des objectifs du plan à moyen terme de l'Organisation des
Nations Unies dans les domaines qui les intéressent, c9mpte tenu des nécessités
et des conditions partîculières de leurs régions respectives.

du 30 mai 19761:!i1, en tant qu'organe de l'Assemblée générale ayant pour
mandat de délibérer !Il de négocier, d'examiner et d'exécuter dans le domaine
du commerce international et dans les domaines connexes de la coopération
économique internationale, sans perdre de vue qu'elle doit entret'enir
d'étroites relations de coopération avec l'Assemblée et collaborer avec le
Conseil économique et social dans l'accomplissement de la tâche qui incombe
à ce dernier en vertu de la Charte.

.
19. Il conviendrait que les commissions régionales so:'ent en mesure de jouer
pleinement, sous l'autorité de l'Assemblée générale et du Conseil économique
et social, leur rôle de principaux centres généraux d'activités de
développement économique et social, dans le cadre du syst~e des Nations Unies,
pour leurs régions respectives, compte dûment tenu des responsabilités des
institutions spécialisées et des autres organes de l'Organisation des
Nations Unies dans les domaines sectoriels déterminés ainsi que du rôle de
coordination du Programme des Nations Unies pour le développement en ce qui
concerne les activités de coopération technique.



activement aux activités opérationnelles du système des Nations Unies et
notamment, selon les besoins, ~ la mise au point de programmes multi
nationaux'pour leurs régions respectives. Sans préjudice des nécessites
et conditions particulières de chaque région et compte tenu des plans et
priorités des gouvernements intéressés, l'Assemblée générale et le Conseil
économique et social devraient prendre des mesures en vue de leur permettre
de jouer rapidement le rSle d'agent d'exécution pour les projets inter
sectoriels de caractère sous-régional, régional et interrégional et, dans
des secteurs qui ne correspondent pas aux attributions sectorielles
d'institutions spécialisées ou d'autres organes de l'Organisation des
Nations Unies, pour d'autres projets de caractère sous-régional, régional
et interrégional.

24. Les commissions régionales intéressées devraient aider les pays en
développement, à la d.emande des gouvernements intéressés, à identi fier des
projets et préparer des progrmnmes visant à promouvoir la coopération entre
ces pays. Compte dûment tenu des décisions pertinentes de politiquè générale
prises par les organes compétents de l'Organisation des Nations Unies, les
commissions régionales concernées devraient intensifier leurs efforts, avec
l'assistance des organismes des Nations Unies compétents et ~ la demande
des gouvernements intéressés, pour renforcer et développer la coopération
économique entre les p~s en développement aux niveaux sous-régional,
régional et interrégional.

25. Pour promouvoir une coopération interrégionale plus efficace, les
commissions régionales devraient renforcer et, le cas échéant, élargir les
systèmes existants pour l'échange continu de renseignements et de données
d'expérience. Ces systèmes pourraient consister notamment en réunions
périodiques intersecrétariats qui seraient organisées en utilisant au maximum
les mécanismes existants. .

26. Afin de permettre aux commissions régionales de' s'acquitter de manière
efficace des responsabilités exposées dans les paragraphes précédents, il
faudrait leur déléguer l'autorité nécessaire et, dans le même but, prendre
des dispositions budgétaires et financières appropriées pour leurs activités.

27. Compte tenu des nécessités et des conditions particulières de leurs
régions respectives ainsi que des objectifs énoncés ci-dessus, les commissions
régionales devraient rationaliser leurs structures, notamment en regroupant
ou en supprimant des organes subsidiaires.

V. ACTIVITES OPERATIONNELLES DU SYSTEME DES NATIONS UNIES

28. Les mesures de restructuration concernant les activités opérationnelles
du. système des Nations Unies pour le développement devraient servir à
favoriser la réalisation des objectifs suivants :

1

a) Accroissement réel du flux des ressources disponibles pour ces
activites sur une base prévisible, continue et sûre;
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b) Conformité de l'assistance fournie avec les priorités et les
objectifs nationaux des pays bénéficiaires;

c) Orientation de ces activités et allocation des ressour~es

disponibles tenant pleinement compte des stratégies et des priorités définies
par l'Assemblée gén~rale et le Conseil économique et social;

d) Efficacité maximale et réduction des dépenses d'administration,
entraînant un accroissement proportionnel de la part des ressources
disponibles pour répondre aux besoins précis des p~s bénéficiaires en
mati~re d'assistance.

29. Les objectifs exposés au paragraphe 28 ci-dessus devraient guider le
Conseil économique et social dans l'exécution de l'examen d'ensemble des
activités opérationnelles pour le développement qui est prévu ~ l'alinéa d)
du paragraphe 5 ci-dessus.

30. Avec ces objectifs en vue et ~ titre de premi~re mesure, les phases
suivantes devant être déterminées par l'Assemblée générale, il conviendrait
d'entreprendre progressivement, sous l'autorité du Secrétaire général
chaque fois qu'il conviendrait, les mesures d'intégration exposées dans les
paragraphes ci-après en ce qui concerne les programmes et les fonds de
développement des Nations Unies existants qui sont financé$ ~ l'aide de
ressources extra-budgétaires. Ces mesures s'exécuteraient sous la direction
de l'Assemblée et du Conseil économique et social, compte tenu en particulier
de ce que, premièrement, l'idée force ~ la base d'une telle intégration
est qu'elle favorisera un accroissement sensible du volume des contributions
volontaires pour les activités opérationnelles aux fins du développement et,
deuxièmement, le processus d'intégration doit donc se dérouler compte dûment
tenu du volume actuel de ces contributions volontaires. Les ressources,
les buts et les objectifs de chaque programne devraient continuer ~ être
identifiés de façon dis~incte tels qu'ils ressortent des programmes et des
fonds existants.

31. Sans préjudice des arrangements existants pour mobiliser des fonds
supplémentaires en faveur de certains programmes par d'autres mesures ou en
faisant appel à d'autres sources, et sous réserve des dispositions prises
pour affecter les contributions à des programmes particuliers, il devrait y
avoir annuellement une seule conférence des Nations Unies pour les annonces
de contributions destinées à toutes les activités opérationnelles pour le
développement. Pour préparer cette conférence, le Secrétariat devrait fournir
aux gouvernements les renseignements concernant les contributions antérieures
et actuelles apportées aux divers programmes par des sources gouvernementales
et autres.

32. Il conviendrait de prendre des mesures pour parvenir à une uniformité
aussi poussée que possible des procédures a~nistratives, financières et
budgétaires, ainsi que des procédures concernant le personn~l et la plani
fication, y compris la mise en place d'un système commun de passation des
marchés, une harmonisation des cycles des budgets et des projets, un régime
unifié d'administration du personnel et un système commun de recrutement et
de formation.
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33. Au niveau des pa;ys, il devrait y avoir une meillèure cohérence et une
complète intégration, conformément aux objectifs et priorités des
gouvernements intéressés, des apports du système des Nations Unies aux
divers secteurs. Le système de programmation par pa;ys du Programme des
Nations Unies pour le développement 20/ devrait être utilisé comme l'un des
cadres de référence pour les activités opérationnelles exécutées et financées
par les organismes des Nations Unies à l'aide de leurs propres ressources.

34. La responsabilité globale et la coordination des activités opérationnelles
pour le développement menées au niveau des pays devraient être confiées au
nom du système des Nations Unies à un seul fonctionnaire qui serait désigné
en consultation avec le gouvernement intéressé et avec son agrément, compte
tenu des secteurs qui intéressent particulièrement les pays d'affectation,
et qui devrait jouer le rôle de chef d'équipe et être chargé de donner, au
niveau des pays, une dimension multidisciplinaire aux programmes sectoriels
d'aide au développement. Ces tâches devraient être exécutées en conformité
avec les priorités fixées par les autorités nationales compétentes et avec
l'aide, selon les besoins, de groupes consultati fs interorganisations. Sous
réserve des besoins des différents pays, des mesures devraient être prises
pour unifier les bureaux nationaux des différents organismes des Nations Unies.

35. Dans le contexte de ce qui précède, l'As semblée générale devrait
envisager de constituer un organe directeur unique qui serait responsable
de la gestion et du contrôle, au niveau intergouvernemental, des activités
opérationnelles des Nations Unies aux fins du développement 21/. Cet organe
remplacerait les organes directeurs existants. Sa composition serait
arrêtée de façon à garantir une représentation large, équitable et équilibrée.

36. Il conviendrait que des mesures soient prises pour que la représentation
des pa;/"1 en développement soit adéquate au niveau 'des services directem-s
et autres services centraux du Secrétariat qui prennent des décisions dans
le domaine des activités opérationnelles du système des Nations Unies aux
fins du développement.

VI. PLANIFICATION, PROGRAMMATION, BUDGETISATION ET EVALUATION

37. Les recommandations contenues dans cette section sont destinées à
accroître l'efficacité des activités de planification, de programmation, de
budgétisation et d'évaluation des organismes ùes Nations Unies.

38. Les organes intergouvernementaux compétents chargés de la programmation
et de la budgétisation devraient élaborer à l'intention des services du
Secrétariat intéressés' des méthodes d'action thématiques pour l'établissement
des priorités, dans le cadre général défini par l'Assemblée générale.

20/ Voir résolution 2688 (xxv) de l'ASsemblée générale, annexe,
par. là 5. 1

21/ Il est entendu.que le Programme des Nations Unies pour l'environnement,
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le Programme alimentaire mondial
sont exceptés.
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39. Le Comité du programme et de la coordination devrait s'acquitter de
toutes les responsabilités qui lui incombent dans le cadre de son 'mandat en
tant que principal organe subsidiaire du Conseil économique et socïal et de
l'Assemblée générale pour la planification. la programmation et la coordi
nation. En s'acquittant de ces responsabilités, il devrait également aider
le Conseil et l'Assemblee à superviser, réviser ou exécuter, le cas échéant,
les travaux d'évaluation des activités de l'Organisation des Nations Unies,
notamment de celles qui ont des incidences à l'échelle du système. De plus,
il devrait étudier l'élaboration et l 'harmonisation des plans et programmes
à moyen terme, y compris les principes sur lesquels ils sont fondés, et faire
des recommandations à ce sujet.

40. En outre, compte tenu des lignes directrices indiquées ci-dessus, le
Comité du. programme et de la coordination devrait formuler des recommandations,
à soumettre à l'attention du Conseil économique et social et de l'Assemblée
générale, sur le degré relatif de priorité des divers programmes de
l'Organisation des Nati.ons Unies; dans ce contexte, les organes subsidiaires,
composés de représentants de gouvernements ou d'experts, devraient donc
s'abstenir de faire des recommandations sur le degré relatif de priorité des
grands programmes figurant dans le plan à moyen terme et devraient plutôt
faire des propositions, par l'intermédiaire .du Comité, sur le degré relatif
de priorité à accorder aux di vers sous-programmes dans leur domaine de
compétence.

41. Le Comité du programme et de la coordination devrait apporter à son
progra.wme et à ses méthodes de travail les améliorations qui seraient encore
nécessaires pour lui permettre de s'acquitter pleinement des responsabilités
indiquées ci-dessus. L'Assemblée générale et le Conseil économique et social
devraient, à la lumière de l'expérience acquise, garder constamment à l'étude
le mandat du Comité.

42. Des mesures devraient êtr= prises pour améliorer l'efficacité des
procédures d' évaJ J.ation intérieure de l'exécution des programmes. Il faudrait
également mettre au point des méthodes appropriées pour aider les organismes
intergouvernementaux compétents à s'acquitter, le cas échéant, avec le
concours du Corps commun d'inspection, de leurs responsabilités en matière
d'évaluation extérieure.

43. Les organismes des Nations Unies devraient intensifier leurs efforts
pour harmoniser le mode de présentation de leurs budgets-programmes et
élaborer des méthodes communes pour la classification des programmes et la
description de leur contenu. Ils devraient aussi synchroniser les cycles de
présentation de leurs budgets-programmes et inclure dans ceux-ci des
renseignements complets et comparables sur les ressources extra-budgétaires.

44. Les organismes des Nations Unies devraient trouver sans r.etard des
solutions au problème des calendriers de travail et aux problèmes techniques
qui empêchent l'application effective des procédures actuelles de consultation

'préalable sur les programmes de travail de façon que les organes directeurs
puissent tenir pleinement compte des résultats de ces consultations avant·
d'approuver les programmes. Dans le même ordre d'idées, des mesures énergiques
devraient être prises dans le sens d'une programmation commune dans des
domaines connexes.
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45. Les organismes des Nations Unies devraient intensifier leurs travaux
touchant i'élaboration des plans à moyen terme, notamment les problèmes de
méthodologie, de procédure et d'harmonisation des cycles de planification.
En outre, les procédures de consultation préalable devraient s'appliquer à
ces plans, en vue d'accroître le degré de planification commune dans les
domaines d'intérêt mutuel et de parvenir en fin de compte a une planification
à moyen terme à l'échelle du système.

46. Des mesures devraient être prises pour qu'il soit plus facile aux Etats
membres du Comité du programme et de la coordination de se faire représenter
à un niveau élevé de compétence technique et d'assurer la continuité de leur
représentation. A cette fin, et sous réserve de l'examen prévu au
paragraphe 12 de la résolution 31/93 de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1976, il faudrait que l'Organisation des Nations Unies continue
de prendre à sa charge les frais de voyage et les indemnités de subsistance
d'un représentant de chacun des Etats membres du Comité.

47. Dans l'exercice de ses responsabilités telles qu'elles sont définies
dans les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires devrait être guidé
par les priorités fixées par l'Assemblée et le Conseil économique et social.
Afin d'assurer une représentation plus juste des intérêts, surtout ceux des
pays en développement, au sein du Comité consultatif, il faudrait porter à
seize au moins le nombre de ses membres.

48 • Une étroite coopération devrait s' inst aurer entre le Comité du programme
et de la coordination et le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires, qui devraient mettre au point des arrangements
appropriés leur permettant d'être constamment en contact. Les deux comites
devraient organiser leurs programmes de travail respectifs de façon à
faciliter l'accomplissement des tâches mentionnées ci-dessus; à cette fin
-aussi, le Secrétaire général devrait apporter les modifications voulues au
cycle de préparation de la documentation nécessaire et, d'une façon générale,
veiller à ce que le Secrétariat se conforme aux procedures indiquées
ci-dessus.

49. Les organismes intergouvernementaux devraient appliquer les rèc;les en
vigueur concernant la présentation des incidénces sur le budget-programme des
propositions qui leur s'ont soumises. Dans la mesure du possible, un état de
ces incidences devrait être disponible par écrit lors de l'examen des
propositions et, normalement, vin'gt-quatre heures au moins avant l'approbation
de ces propositions. Le cas échéant, ces états devraient aussi faire mention
des programmes connexes figurant déjà dans le plan à moyen terme, de
l'augmentation en pourcentage des dépenses des services du Secretariat
intéressés et des ressources qui pourraient être libérées du fait qu'un
élement de programme serait devenu ,dépassé, d'une utilité marginale ou
inefficace. Si, au cours d'une session, deux ou plusieurs etats d'incidence
sur le budget-programme ont été soumis, le Secrétaire géneral devrait présenter
à la fin de la session une brève récapitulation de ces états contenant des
chiffres globaux.
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VII. COORDINATION INTERORGANISATIONS

50. La coordination interorganisations au niveau intergouvernemental
devrait être régie par les principes généraux, les directives et ,les priorités
établis par l'Assemblée générale et, sous son autorité, par le Conseil
économique et socia~, dans l'exercice de leurs responsabilités globales dont
il est question aux sections l et II.

51. Au niveau intersecrétariats, la coordination interorganisations devrait
viser à apporter une aide efficace. aux travaux preparatoires aux décisions
intergouvernementales, à l'application de ces décisions et aux activités
mutuellement complémentaires ou communes relatives à la réalisation des
programmes. A cette fin, la coordination interorganisations devrait intégrer
dans un tout cohérent les connaissances techniques et les apports pertinents
des organismes des Nations Unies. Elle devrait être aussi un élément
essentiel de l'appui fonctionnel à fournir aux organismes intergouvernementaux
intéressés pour qu'ils puissent s'acquitter de leurs fonctions d'élaboration
des politiques générales et elle devrait aussi faire partie intégrante des
arrangements interseêrétariats relatifs à l'exécution des politiques et des
programmes.

52. Compte tenu de ce qui précède, la coordination interorganisations au
niveau intersecrétariats devrait porter principalement sur les objectifs
suivants

a) Préparer, conformément aux directives générales et particulières
pertinentes des organes délibérants, des recommandations concises et orientées
vers l'action à l'intention des organismes intergouvernementaux intéressés;

b) Harmoniser efficacement l'application par les organes et programmes
des Nations Unies et les institutions intéressés, conformément au paragraphe 16
ci-dessus, des principes généraux, des directives et des priorités etablis ,
par l'Assemblee générale et le Conseil economique et social;

c) Favoriser la planification, en cooperation et si possible en commun,
ainsi que l'exécution'coordonnee, des activites entrant dans le cadre des
programmes decidees au niveau intergouvernemental.

53. La coordination interorganisations au niveau intersecretariats devrait
s'effectuer en respectant pleinement, au besoin, la competence des commissions
régionales, comme il est indiqué à la section IV. Sur le terrain, cette
coordination devrait s'effectuer conformement aux objectifs et aux priorités
du gouvernement interesse et devrait etayer les arrangements pris localement
en matière de coordination par ce gouvernement.

54; Le mécanisme de coordination interorganisations au niveau intersecrétariats
devrait avoir pour élément central le Comité administratif de coordination ~

sous l'égide du Secrétaire général. Sous réserve des directives et de la
surveillance du Conseil éconorrdque et social, ce ~écanisme devrait être harmonisé
et reduït au minimum; sauf lorsque l'exercice des fonctions permanentes nécessite
le r.nintien d'un mécanisme continu, il faudrait utilis8r au maximum 'des
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dispositifs flexibles et de circonstance ViS&lt à répondre aux besoins précis
des organismes intergouvernementaux intéressés et adaptés au processus
d'élaboration des politiques et de programmation de l'Assemblée générale
et du Conseil. Compte tenu de ces considérations, il faudrait entreprendre
de fusionner le Comité de coordination pour l'environnement, le Bureau
consultatif interorganisations et le Comité consultatif de l'Organisation
des Nations Unies pOUl' le développement industriel avec le Comité adminis
tratif de coordination, qui devrait assumer leurs fonctions respectives.

55. Il faudrait revoir l'ordre du jour, le fonctionnement et le système de
présentation des rapports du Comité administratif de coordination de façon
à refléter pleinement et promptement les préoccupations auxquelles l'Assemblée
générale et le Conseil économique et social accordent la priorité, ainsi
que les besoins spécifiques et le programme de travail de ces organes. Le
calendrier de présentation des rapports du Comité administratif de coordination
devrait être réorganisé de façon à être adapté au calendrier des réunions
des organismes intergouvernementaux intéressés. Sous l'autorité du Secrétaire
général, les secrétaires exécutifs des commissions régionales devraient être
en mesure de participer pleinement et efficacement aux travaux du Comité
administratif de coordination pour ce ~ui est des questions intéressant leurs
co~ssions respectives.

56. Pour améliorer les communications entre le Comité administratif de
coordination et les organismes intergouvernementaux intéressés, il faudrait
prendre des dispositions qui permettraient notamment à ces organismes d'avoir
plus facilement accès aux résultats des délibérations pertinentes du Comité
administratif de coordination concernant les questions qui les intéressent.
Au besoin, des procédures mutuellement acceptables devraient être élaborées
pour permettre au Président ou au représentant désigné de l'un quelconque
de ces organismes de participer de manière appropriée aux délibérations du
Comité administratif de coordination qui présentent un intérêt particulier
pour cet organisme.

57. Lorsqu'il examine les accords entre l'Organisation des Nations Unies et
les institutions spécialisées, le Conseil économique et social devrait être
guidé notamment par la nécessité de veiller à ce que les institutions, agissant
conformément à la Charte des Nations Unies et dans le cadre de leurs statuts,
appliquent pleinement et rapidement les recommandations de l'Assemblée
générale et du Conseil concernant la coordination de leurs politiques et
de leurs activités.

58. L'Assemblée générale devrait exercer pleinement les pouvoirs que lui
confère le paragrap~e 3 de l'Article 17 de la Charte pour améliorer la
coordination de l'ensemble du système, particulièrement en ce qui concerne
l'établissement des priorités générales et les questions administratives et
budgétaires d'application générale. Le Conseil économique et social, le Cèmité
du progrmmne et de la coordination et le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires devraient prendre les dispositions appropriées
pour aider l'Assemblée dans ce domaine.



VIII. SERVICES D'APPUI DU SECRETARIAT

61. Afin de soutenir les organismes intergou\"ernementaux intéressés, le
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies devrait concentrer son attention
sur les fonctions suivantes :

59. Les recommandations contenues dans cette section représentent des
principes directeurs que le Secrétaire général appliquerait, pour le détail,
dans 1'exercice des' pouvoirs que lui confère la Charte des Nations Unies.

a) Activités interdisciplinaires de recherche et d'analyse faisant
appel, selon les besoins, ~ tous les services compétents du système des
Nations Unies. D'après les textes pertinents. émanant des organes délibérants,
cette fonction comprend les activités suivantes :

Entreprendre des analYses et des synthèses intersectorielles
approfondies sur diverses questions relatives au développement, ~n
collaboration étroite avec les organismes des Nations Unies chargés
de tâches similaires et en tenant compte des travaux pertinents
effectués dans les divers secteurs du système des Nations Unies, et
rédiger sur ces problèmes, suivant les besoins de l'Assemblée
générale et du Conseil économique et social, des recommandations
concises et orientées vers l'action qui seront examinées par ces
organes;

Etablir régulièrement des études et des projections économiques
et sociales mondiales afin d'aider l'Assemblée générale et le
Conseil économique et social ~ s'acquitter de leurs tâches, telles
qu'elles ont été définies aux sections l et II;

i)

ii)

60. Dans les secteurs économique et social, il faudrait restructurer le
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies de façon ~ répondre efficacement
aux besoins et aux directives gén€rales de l'Assemblée générale et du Conseil
économique et social et, étant donné les buts énoncés aux paragraphes 3 et 4
de l'Article premier et les dispositions des Articles 100 et 101 de la Charte,
~ tenir pleinement compte en pa~ticulier des besoins des pays en développement
en matière de développement.
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cette fonction consisterait donc notamment à fournir des services d'appui
fonctionnel pour les travaux du Comité de la planification du développement;

b) Analyse intersectorielle des progràmmes et des plans dans les
secteurs économique et social du système des Nations Unies;· afin de rassembler
et d'intégrer, au stade de la planification et de la programmation, les
apports 'et les compétences des organismes des Nations Unies pour les tâches
suivantes :

le lui
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iii) Déterminer et signaler ~ l'attention des gouvernements les problèmes
économiques et sociaux naissants de portée internationale;
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i) Harmoniser efficacement l'application des principes généraux des
directives et des priorités établis par l'Assemblée générale et

. le Conseil économique et social;

ii) Favoriser la planification en coopération et si possible en commun
des activi cés entrant dans le cadre des programmes décidées au
niveau intergouvernemental, en vue de parvenir aussitôt que
possible à une planification à moyen terme pour l'ensemble du
système des Nations Unies;

cette fonction consisterait donc notamment à fournir des services d'appui
fonctionnel pour les travaux pertinents du Comité du programme et de la
coordination et du Comité administratif de coordination;

c) Appui fonctionnel aux activités de coopération technique dans les
secteurs économique et social qui ne relèvent d'aucun organe ou programme des
Nations Unies ou d'une institution spécialisée; ces fonctions consisteraient
notamment à fournir des compétences techniques pour la formulation,
l'application et l'évaluation de programmes de p~s, de programmes multi
nationaux et de projets particuliers, à prêter une assistance directe aux
gouvernements sous forme de services consultatifs, à mettre au point des
matériels de formation et à aider les institutions de formation;

d) Gestion des activités de coopération technique exécutées par
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne:

i) Les projets entrant dans le cadre du programme ordinaire d'assistance
technique;

ii) Les projets du Programme des Nations Unies pour le développement
dont l'Organisation des Nations Unies est l'agent d'exécution;

iii) Les projets financés par les -:contributions volontaires de
gouvernements et d'autres donneurs extérieurs, notamment les fonds
d'affectation spéciale;

e) Fourniture d'une façon intégrée de services techniques de secrétariat
au Comité du programme et de la coordination, au Conseil économique et social,
à l'Assemblée générale, aux conférences spéciales et aux mécanismes de
coordination intersecr~tariats; cette fonction consiste notamment à organiser
et à coordonner la fourniture, par les sections intéressées du Secrétariat,
de servi ces d'appui fonct ionnel, . en particulier de documentation, pour
répondre aux besoins aes -organes susmentionnés, à faire en sorte que les
départements organiques intéressés soient tenus au courant de l'évolution des
travaux effectués par ces organes, notamment des résolutions et des décision's
qu'ils ont adoptées, et à veiller à ce que ces organes soient informés des
mesures prises pour donner suite à leurs décisions par les services du
Secrétariat intéressés; 1

f) Sans préjudice de la fonction définie à l'alinéa a) ci-dessus et
pour suivre les directives émanant des organismes intergouvernementaux
compétents ~ activités de recherche, notamme1""'3 le rassemblemel1t de données
pertinentes et analyses dans les secteurs économique et social qui ne sont
pas de la compétence d'autres organes .et programmes des Nations Unies ou
d'institutions spécialisées.
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T Id 1

62. Compte tenu de la relation particuli~rement étroite qui existe entre
elles, aussi bien sur le fond que sur le plan méthodologique, les fonctions
définies aux alinéas a) et b) du paragraphe 61 ci-dessus devraiènt être
regroupées selon un calendrier échelonné. De même, les fonctions définies
aux alinéas c) et d) du paragraphe 61 devraient être rassemblées pour former
un service distinct 'selon un calendrier échelonné. La fonction définie ~

l'alinéa e) du paragraphe 61 devrait être considérée comme une fonction
distincte confiée à un service distinct. Le Secrétaire général devrnit
regrouper la fonction définie à l'alinéa f) du paragraphe 61 avec celles
qui sont définies aux alinéas a) et b), d'une part, et aux alinéas c) et dl,
d'autre part, en fonction des relations existantes qua..Tlt au fond, à la
pratique et aux méthodes, en ménageant la possibilité de transférer les
éléments appropriés de cette fonction de mani~re à les confier aux commissions
régionales.

".
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63. Le regroupement des fonctions mentionnées au paragraphe 62 ci-dessus
devrait s'accompagner d'une rationalisation et d'une harmonisation générales
des capacités des services intéressés, y compris, si nécessaire, d'un
redéploiement de leur personnel.

~64. L'Assemblée générale devrait inviter le Secrétaire général ~
nommer, en pleine consultation avec les Etats Membres, un directeur
général pour le développement et la coopération économique inter
nationale, ayant un rang élevé déterminé par lui comme étant à la
mesure des fonctions exposées ci-dessous, qui, agissant sous l'autorité
du Secrétaire général, aiderait utilement celui-ci à s'acquitter des
responsabilités qui lui incombent, dans les domaines économique et
social, en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation aux
termes de la Charte des Nations Unies. Le Directeur général devrait donc
être chargé, sous la direction du Secrétaire général :

a) De veiller ~ ce que chaque élément du système des Nations Unies
pour le développement et la coopération économique internationale soit
dirigé de façon efficace et d'assurer une coordination d'ensemble ~

l'intérieur du système de façon que les problèmes du développement
soient abordés, dans l'ensemble du système, d'un point de vue
multidisciplinaire;

b) D'assurer, ~ l'Organisation des Nations Unies même, la cohérence,
la coordination et la gestion efficace de toutes les activités dans les
domaines économique et social, qu'elles soient financées au titre du
budget ordinaire ou par des fonds extra-budgétaires 22/.

En outre, le Secrétaire général pourrait cor~_'ier au Directeur général
d'autres tâches dans des domaines de responsabilité se rattachant ~

l'ensemble des activités économiques et sociales de l'Organisation des
Nations Unies. Le Directeur général serait nommé par le Secrétaire
général pour un mandat de quatre ans au maximum. Il conviendrait de lui
fournir l'appui et les ressources nécessaires.

x Texte du paragraphe 5 tel qu'il a été approuvé par l'Assemblée
générale dans sa résolution 32/197 du 20 décembre 1977. Le texte du
paragraphe tel qu'il a été soumis par le Comité spécial se lit comme
suit :

,
22/ Ceci vaut également pour ,tous les services et organes de l'Organisation

des Nations Unies, sans préjudice de leurs domaines de compétence ou de leurs
mandats respectifs, tels que les définissent les textes portant création
desdits services et organes.
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"5. L'As semblée générale devrait inviter le Secrétaire général à nommer un
fonctionnaire d'un rang élevé /~nrrespondant à un rang supérieur à celui
de Secrétaire général adjoint;;:': /correspondant à celui de Secrétaire
général adjoint! Idéterminé par lui comme étant à la mesure des fonctions
exposées ci-dessous/, lequel fonctionnaire, agissant sous l'autorité
du Secrétaire général, aiderait utilement celui-ci à s'acquitter des
responsabilités qui lui incombent, en tant que plus haut fonctionnaire
de 1 'Orgb.nisation en vertu de la Charte des Nations Unies, dans le
domaine économique et social. Il serait donc chargé, sous la direction
du Secrétaire général :

i) De veiller à ce que chaque élément du syst ~me restructuré dans
le domaine du développement et de la coopération économique
internationale soit dirigé de façon efficace, et d'assurer une
coordination d'ensemble à l'intérieur du syst~me de façon que
les probl~mes du développement soient abordés, dans l'ensemble
du syst~me, d'un point de vue multidisciplinaire.

ii) D' as.surer, à l'intérieur de l'Organisation des Nations Unies,
la cohérence, la coordination et la gestion efficace de toutes
les activités dans les domaines économique et social, qu'elles
soient financées sur le budget ordinaire ou au moyen de... . --xxxressources extra-budgeta~res •

En outre, le Secrétaire général pourrait confier à ce fonctionnaire
d'autres tâches dans des domaines de responsabilité se rattachant à
l'ensemble des activités économiques et sociales de l'Organisation des
Nations Unies. Ledit fonctionnaire serait nommé par le Secrétaire
général pour une période pouvant durer jusqu'à quatre_ans Icette nominati.on
étant sujette à confirmation par llAssemblée générale/. III disposerait
des services d'appui et des moyens nécessaires.ï - -

~roposition formulée par la Jamaïque au nom du Groupe des 77.

~~Ceci vaut également pour tous les services et organes à l'intérieur
de l'Organisation des Nations Unies sans préjudice de leur domaine de
compétence respectif ou de leur mandat tel qu'il est défini dans les
textes portant création de ces services ou organes."
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CHAPITRE IV

QUE!.STIONS D'ORGANISATION

A. Mandat

44. Le mandat du Comit' spécial est énoncé au paragraphe 1 de la section VII
de la résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée gén~rale qui se lit comme suit:

"VII. RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONOHIQUE ET
SOCIAL DU SYSTEUE DES NATION~ UNIES

1. Aux fins d'engager le processus de restructuration du système des
Nations Unies de mani~re à le rendre plus pleinement apte à traiter effi
cacement et dans une optique globale les problèmes de coopération économique
internationale et de développement, conformément aux résolutions 3172 (XXVIII)
et 3343 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date des 17 décembre 1973 et
17 décembre 1974, et il faire en sorte qu'il so i t mieux en mesure de répondre
aux dispositions de la Déclaration et du Prop,ramme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique international ainsi qu'a celles
de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, un comite spécial
de la restructuration des secteurs économique et social du système d.es
Nations Unies, qui sera un comité plénier de l'Assemblée générale aux
activités duquel pourront participer tous· les Etats 23/, est établi par les
presentes et char~ de préparer des propositions d'action détaillées.
Le Comité sp~cial devrait entamer immédiatement ses travaux, informer
l'Assemblée lors de sa trentième session des progr~s réalisés et soumettre
son rapport à l'Assemblée lors de sa trente et unième session, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social à la reprise de sa session. ~
Comité spécial devrait tenir compte dans ses travaux, entre autres, des
propositions et documents pertinents pr~sentés en vue de la septième r ..s.sion
extraordinaire de l'Assemblée conformément à la résolution 3343 (XXIX) de
l'Assemblée générale et aux autres décisions perti~entes, y compris le
rapport du Groupe d'experts pour l'étude de la structure du système des
Nations Unies, intitulé Nouvelle structure des Nations Unies pour la
coopération économique interne:.tion'3.le gEl ,les comptes rendus des délibérations
pertinentes du Conseil Economique et social, du Conseil du commerce et du
développement, du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement et de la septième session extraordinaire de l'Assemblée
générale, ainsi que des résultats des délibérations concernant les arrangements
institutionnels qui se dérouleront prochainement lors de la quatrième session
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement et lors
de la quatrième session du Conseil d'ad~inistrRtion du Pro~ramme des
Nations Unies pour l'environnement. Tous les organes de l'Organisation des
Nations Unies, y compris les commissions regionRles, ainsi que les institutions
spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie atomique sont invités'
à participer aux travaux du Comite spécial au niveau des chefs de secrétariat
et ~ lui fournir les renseignements, les données ou les avis qu'il peut être
appelé à leur demander." 1

~ L'Assemblée générale considère que la formule 'tous les Etats' sera
appliquée conformément à la pratique établie de l'Assemblée ~nérale.

24/ E/AC.62/9 (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.75"7ÏI .A.7).
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[)

45. ,A sa trente et unième session, l'Assemblée génGrale a adopté la décision
31/421 A, qui était conçue comme suit :

"A sa lo6ème séance plénière, le 21 décembre 1976, l'Assemblee Fenérale,
sur recommandation de la Deuxième Comndsston ~/:

a) A pris a~te du rapport du Comit~ spécial de la restructuration des
secteurs économique et social du systeme des Nations Unies 26/;-

b) A décidé de proroger le mandat du Comité spécial afin de lui
permettre de présenter ses recommandations finales à l'Assemblée générale
lors de sa trente-deuxième session, par l'intermédiaire du Conseil économique
et social a sa soixante-troisième session, conformément n la résolution
3362 (S-VII) de l'Assembl~e, en date du 16 septembre 1975;

c) A prié le Conseil économique et social de ~oursuivre, comme il est
envisagé au paragraphe 2 de la section VII de la résolution 3362 (S-VII) de
l'Assemblée gén~rale, le processus de rationalisation et de réforme qu'il a
entrepris conformément à la résolution 1768 (LIV) du Conseil, en date du
18 mai 1973, et à la resolution 3341 (XXIX) de l'Assemblée, en date du
17 décembre 1974;

d) A prié en outre le Conseil économique et social de ~résenter à
l t Assemblée genérale, lors de sa trente-deuxième sess ion, le rapport demandé
dans la résolution 3341 (XXIX) de l'Assemblée."

B. Bureau

46. Dans le rapport qu'il a presenté à l'Assemblée générale à sa trente et unième
session, le Comité spécial a exprimé l'avis qu'il serait souhaitable de maintenir
telle quelle la composition du bureau du Comité, pour ses travaux de 1977.
A sa 34ème séance, le 16 février 1977, le Comité a confirmé sa décision
antérieure tendant à ce que la composition du bureau reste la suivante :

ns President . M. Kenneth K. S. Dadzie (Ghana).
Vice-Presidents ~1. Antoni Czarkowski (Pologne)

e M. Luîs Gonzâles Arias (Paraguay)
'nts M. Farrokh Parsi ( Iran)
ln Rapporteur M. Douglas Sturkey (Australie)
Irs

.ons

25/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,
Annexes, point 66 de l'ordre du jour, document A/311335/Add.l, 'par. 27.

26/ Ibid., trente et unième session Su lément No 34 (A/31/34),
SUppr~ment!No 3 A A/31/3~/Add.l et Supplément No 3 B A/31/34/Add.2).,

- 31 -



47. A sa 36ème seance, le 2 m~i 1977, le Comité spécial a appris que le Président
~v~it été ~visé que M. Sturkey ne pourr~it continuer à s'acquitter des fonctions
de r~pporteur. Le President ~ rendu hommage à M. Sturkey pQ~r les services très
utiles qu'il av~it rendus ~u Comité. Le Comité spécial a élu M. R. J. Greet
(Austrùie) pour. succéder à M. Sturkey au poste de rapporteur du Comité.

C. Secretariat

48. M. Diego Cordovez, directeur du secrétariat du Conseil économique et social, a
exercé les fonctions de secrétair~ du Comité spéciù. M. Bénon Sevan et
M. Tsui Icwok-Wah ont exercé les fonctions de secrétaires adjoints du Comité special.

49. A la 39ème sé~ce, le 14 décembre 1977, le Président, au nom du Comité, a
sincèrement remercié le secrétariat de l'aide qu'il avait apportée au Comité dans
ses travaux.

S'
s<
s<

51. LE
aux sé~

adressÉ

D. Composition du Comité et participation à ses tra.vaux

~O. Conformément aux dispositions de la résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee
générale, tous les Etats peuvent être membres du Comité spécial. Les repr~sentants

des 122 Etats ci-après ont participé aux travaux du Comité

Afghanistan
Albanie
Algérie
Allema~e, République

fédérale d'
Arabie Saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Bahamas
Bahrein
Bangladesh
Barbade
Belgique
Béni~

Bhoutan
Birmanie
Bolivie
Botswana
Brésil
Bulgarie
Canada
Chili
Chypre
Colombie
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte '
El Salvador
Emirats arabes unis
Equateur
Espasne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie

Fidji
Finlande
France
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Guinee-Bissau
Guyane
Haute-Volta
Honduras
Hongrie
Inde
Indonésie
Irak
Iran
Irlande
Islande
Israël
Italie
Jarnahiriya arabe

libyenne
Jamaique

. Ja:oon
Jordanie
Kampuchea démocratique
Kp-nya
Koweit
Liben
Libéria
Madap.;ascar
Malaisie
Mali
Halte
Maroc
Maurice
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Mauritanie
Hexiqup-
Mongolie
Hozambique
Népal
Nicaragua.
Niger
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Oman
Ouganda

. Paltistan
Paraguay
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
Portugal
Qatar
République arabe

syrienne
Republique démocratique

allemande
Republique de Corée
République démocratique

populaire 1ao
République Dominicaine
République socialiste

soviétique de
Biélorussie

Republique socialiste
soviétique d'Ukraine

République-Unie de
Ta..."1 zanie

Organis
Organis

l'ali
Organis

l'édl.:
Organis

intel:
Organis
Banque

52. L'
tarifs

53. Le,
europee

54. A
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t

a

al.

ROluonnie
Royaume-Uni de Gr~\nde-Breti.l.ene

et d'Irlande du Nord
Rwanda
Saint-Si~ge

Sierra Leone
Sin88))our
Souaziland
Soudan

Sri Lanka
Suède
Suisse
Tchad
Tchécoslovaquie
Thailande
Togo
Trinité-et-TobaGo
Tu."lisie

Turquie
Un.! ('Yl des ~?pullliques

soc-hlistes Govi~tiquen

lJr'l~~UI.l.Y ,
'IenezuF:'la
Y2men démocr~tique

You;,;oslavie
Zaire
Zambie

51. Les repr5sentants des institutionê spécialisées ci-~près ont éGalement assisté
aux séances du Ccmité spécial, conformement à l'invitation qui leur avait été
adressée :

6

Organisation internationale du Travail
Organisation des Nations Unies pour

l'alimentation et l'agriculture
Organisation des Nations Unies pour

l'éducation, la science et la culture
Organisation de l'aviation civile

internationale
Organisation mondiale de la santé
Banque mondiale

Fonds monétaire intern'~.tional

Union postale universelle
Union internationale des

télécommunic~tions

Organisation m~téorologique n~ndiale

Organisation intergouvernementale consul
tative de la navi~ation maritime

Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle

,e .

,e

52. L'Agence internationale de l'énergie atomique et l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce etaient également reprpsentés.

53. Le Conseil d'assistance économique mutuelle, la Communauté économique
européenne et la Conférence islamique etaient aussi representés.

E. Questions renvoyées par l'Assemblee générale
au Comit~ spécial, pour examen

54. A sa trentième session, l'Assemblée générale a renvoyé au Comité, pour examen,
un certain nombre de questions. Ces questions sont les s~ivantes

a) Examen du mécanisme des organes intergouvernementaux et des organes
d'experts chargés de formuler, d'examiner et d'approuver les programmes
et les budgets

Au paragraphe 4 de la section III de sa résolution 3392 (XXX) du
20 novembre 1975, l'Assemblée générale a prié le Comité spécial "d'examiner
le rôle du Comité consultatif pour les questions administrative~ et
budgétaires eu égard à d'éventuelles modifications intéressant la structure
et le fonctionnement de l'Organisation des Nations Unies, y compris,
notamment, le mandat et la composition du Comité consultatif".

Au Paragraphe 1 de la section IV de cette même résolution, l'Assemblée
générale a transmis notamment au Comité spécial, pour qu'il en tienne .compte
lors de ses délibérations, le rapport du Corps commun d'inspection sur la
planification à moyen terme dans le système des Nations Unies (A/9646>',
les observations y relatives du Comité administratif de coordination
(A/9646/Add.l) et les remarques formulées à ce sujet par le Comité consultatif
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A sa 2440àne séance, le 15 décembre 1975, l'Assemblée générale, rappelant
le para~raphe 2 de sa résolution 2924 B (XXVII) du 24 novembre 1972 nI,
a prié le Secrétaire général :

pour les questions administratives et budgétaires (A/10dSl), ainsi que le
rapport du Groupe de travail du mécanisme pour les programmes et budgets de
l'Or~anisa.tiotl des Nations Unies (A/101l7 et Corr.l) et les observations
pertinentes faites par l'Assemblée généra.le à· sa trentième session
(voir A/C.5/SR.17l3 à 1715 et 1719).

b) Coordination ad~nistrative et budgétaire entre l'Organisation des
Nations Unies et les institutions sp~cialis~es ainsi que l'~3ence
internationale de l'énergie atomique

c)
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c) De mettre à jour le rapport du Secrétaire général concernant les
organes chargés d:es fonctions de contrale, d'enquête et d~ coordination
en matière administrative et budgétaire, publié en 1970 Lsur la ~I)ordi

nation administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nat~ons Unies
les institutions s~6cialisées ainsi que l'Agence intemationale de .
l'énergie atomiqu~/ (AI7938), en tenant compte des changements intervenus
et de l'évolution des attributions des divers organes qui Y' sont énumérés
depuis la parution dudit document;

d) D'en communiquer le plus tSt possible le texte mis à jour gAI au
Comité spécial de la restructuration des secteurs économique et social
du système des Nations Unies ~."

W Au paragraphe 2 de sa résolution 2924 B (XXVII), l'Assemblée ~nêrale
a décidé "de réexaminer, à sa trente et unième session, le mécanisme chargé,
dans les orRanismes des Nations Unies, des fonctions deèontrale, d'enqœte
et de coordination en matière administrative et budgétaire et, à cette fin,
la 'demandé/ les vues du Secretaire général, en ses qualités de plus haut
fonctionnaire de l'Or.,;anisation des Nations Unies et de président du Comité
administratif de coordination, les opinions respectives des organes directeurs
des institutions spécialisées du Conseil économique et social, du Comité du
programme et de la coordination et du Corps commun d'inspection, ainsi que les
commentaires et les recommandations du Comité consultatif pour les questions
administratives e~ budgétaires.

gAI La version mise à jour du rapport du Secrétaire général (A/31/75
et Corr.l et 2 et Add.l, et Add.l/Corr.l et Add.2) a été mise à la disposition
du Comité spécial. Voir également, à ce sujet, la résolution 2039 (LXI) du
Conseil économique et social, en date du 5 août 1976.

29/ Voir Documents officiels de l'Assemblée sénérale 1 trentième sel:1sion,
Suppremen~ No 34 (A/10034) , p. 155, poi~t 98.
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c) Conf1rence mondiale de l'Année internationale de la femme

Au paragraphe 13 de sa rSso1ution 3520 (XXX) du 15 décembre 1975,
l'Assemblée générale a exprimé l'espoir que le comit~ spécial de la
restructuration des secteurs économique et social du systse des Nations Unies
qui examinerait le rappport du Groupe d'experts pour l'étude de la structure
du syst~e des Nations Unies .E/tiendrait pleinement compte de la nécessité
d'appliquer le Plan d'action mondial pour la-réalisation des objectifs de
l'Année intemationa1e de la femme et les résolutions connexes de la
Con:f'êrence mondiale de l'Année internationale de la femme ainsi que des
besoins de la Décennie des Nations UnierJ pour la femme : égalité, développement
et paix, et a fait appel au Comité sp~cia.1 pour qu'il veUle A ce que les
méaanismes spécialement prévus pour s'occuper des questions relatives A la
femme soient renforcés, compte tenu, en particulier, d\l rôle de la Commission
de la condition de la temme et des procédures instaure(ts pour l'examen et
l'évaluation du Plan d'action mondial dans l'ensemble du système des
Nations Unies.

55. A sa trente et unise session, l'Assemblee générale a adopté un certain nombre
de résolutions et décisions ayant une incidence sur les travaux du Comité. Ces
résolutions et 'décisions sont les suivantes:

.es

la

a) DispOsitions institutionnelles concernant la coopération internationale
dans le domaine de l'environnement.

~s

LU

'S

IS

Ie 16 décembre 1976, l'Assemblée générale a adopté la résolution 31/112
dont le dispositif était conçu comme suit :

"l,'Assemblée générale

•••

1. Fait sienne l'opinion exprimee par le Conseil d'ad'llinistration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement selon laquelle les dispo
sitions institutionnelles concernant la coopération intemationale dans le
domaine de l'environnement, contenues dans la résolution 2997 (XXVII) de
l'Assemblée générale et touchant le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement, le secrétal"iat de l'environnement,
le Fonds du Programme _des Nations Unies pour l'environnement et le Comité
de coordination pour l'environnement, semblent appropriées et constituent
une base solide;

2. Fait également sienne l'opinion exprimée par le Conseil d'adminis
tration dans sa ~cision 78 B ~ IV), selon laquelle, quelle que soit la
déèision prise au sujet de la restructuration des secteurs économique et
social du syst&1e des Nations Unies, les éléments ci-après concernant la
place à accorder aux questions d'environnement au 'sein du système devraient
3tre respectés, rentorcés et mis en lumière dans le cadre insti:t!utionnel :

'Ie système des Nations Unies devra, dans le cadre de dispositions
institutionnelles c1airementdétinies et orientées vers le ra1e eS$entiel
de catalyseur et de coordonnateur du système dans le domaine de l'envi...
ronnement, être toujours en mesure :

'J9I Nouvelle structure derLNations Unies pour la coopération économique
internationale (publication des Nat ions Unies, numéro de vente : F. 75.• II.A. 7) ..
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a) D'assumer la responsabilit~ pour les q~8tions d'environnement
ayant-un caract~re mondial;

b) D'offrir des conseils et des directives dans les affaires
internationales concemant l'environnement;

c) De foumir les cadres de discussion et les moyens n'cessœres
a l'éïaboration de trai~s d'ans le domaine de l'environnement aux niveaux
mondial et régional;

d) D'identifier, par l'intermédiaire de la m'thode' de prOlJrammation,
les probl~es environnementaux qui se posent et de proposer des solutions;

e) De g~rer un fonds distinct pour l'environnement taisant partie· ~ - .'1ntegrante du processus de programmat1on;

f) De d~fendre et de définir le principe selon lequel l'environ
nement et le développement sont interd~pend8Dts;

a) De s'int~resser aux problèmes d'environnement, tant dans les
pqs développés que dans les pays en développement;

h) De s'intéresser aux problèmes 'des établissements humains,
qui font partie intégrante de l'environnement humain;'

3. Décide de maintenir à ce stade les dispositions actuelles, sans
prejudice de toute décision qu'elle prendra 'éventuellement en ce qui concerne
1& restructuration des secteurs économique et social du systse des
Nations Unies."

b) Arrangements institutionnels pour la coopération internationale dans le
domaine des itablissements humains .,'

, •...J

Xe 16 décembre 1916, l'Assemblée &,n'rale a adopté la résolution 31/116,
dont certains passages étaient conçus CClllllDe suit:

"L'Assemblée générale,

• ••

Reconnaissant que le Comité spécial de la restructuration des sectéurs
économique et social du systmne des Nations Unies étudie actuellement des
propositions qui auraient des incidences sur les arrangements institutionnels
pour la coopération intemationale dans le domaine des établisseJents h~n8,.

• ••

t

•••

2. Décide de reporter la, décision sur le type d'organe inter
gouvernemental définitif pour les établissements humains et sur le lien
oroanique et le siage du secrétariat des'établissements humains a sa

- 3& ~
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trente-deuxi~me session, lorsque les directives du Comité spécial de la
restructuration des secteurs économique et social du syst.ème des Nations Unies
seront disponibles, les incidences financières des différents arra~gements

institutionnels possibles auront été établies et étudiées plus en détail et
les consultation~ ré~ionales seront achevées;

II

1. Prie le Comité spécial de la restructuration des secteurs économique
et social du système des Nations Unies de communiquer au Conseil économique et
social, lors de sa soixante-troisième session, toutes conclusions formulées par
lui au re~ard de ses responsabilités genérales et susceptibles d'avoir des
incidences sur les arrangements institutionnels en matière d'établissements
humains."

c) Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Le 21 décembre 1976 ~ l'Assemblee générale a adopté la r~solution 31/159,
dont ll! paragraphe 15- était conçu comme suit:

"L'Assemblee p;énérale,

...
15. ~ppelle la résolution 90 (IV),· de la Conférence des Nations Unies

sur le commerce et le développement, en date du 30 mai 1976 31/ , concernant
les questions institutionnelles et affirme, dans le contexte de la section l
de cette résolution, qu'il y a lieu de renforcer les fonctions qui y sont
visées afin d'accroître l'efficacité de la Conference en tant qu'organe de
délibération, de négociation, d'examen et d'exécution de l'Assemblée générale
dans le domaine du commerce international et des problèmes connexes de la
coopération économique internationale, appelé ~ jouer un rôle de premier plal)
dans l'amélioration des conditions du commerce international, dans l'accélé
ration de l'expansion de l'économie mondiale, y compris en particulier le
progrès économique des pays en développement, et dans la réalisation des
objectifs des résolutions 3201 (S-VI), 3202 (S-VI), 3281 (XXIX) et 3362 (S-VII)
de l'Assemblée. "

d) Çomité du programme et de la coordination

Le 14 décembre 1976, l'Assemblée générale a adopté la résolution 31/93,
dont les paragraphes 10 et 12 étaient conçus comme suit

"L'Assemblée p;énérale,

...
10. Décide que le Comité du programme et de la coordina'tion agira en

tant que principal organe subsidiaire du Conseil économique et social et de
l'Assemblée génerale pour la planification, la programmation et la coordination,

1!/ Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le
°développereent, quatriême session, vol. l, Rapport et annexes (publication
odes Natlons Unies, numéro de vente: F.76.II.D.lO), première partie, sect. A.
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et approuve le mandat refondu ~nonc~ dans la r~solution 2008 (LX) du Conseil
~conomique et social;

•••

12. 'D~cide en outre que, pour encourager les Etats Membres à se faire
repr~senter par des sp~cialistes de niveau ~lev~ et pour assurer la continuit~
de cette repr~sentation à l'organe dont le rôle central et les responsabilit~s

globales sont reconnus, l'Organisation prendra à sa charge à partir de 1978,
~ur une p~riode d'essai et sous r~serve d'examen par l'Assembl~e g~n~rale

lors de sa trente-quatri~me s~ssion à titre d'exception sp~ciale aux principes
fondamentaux ~nonc~s au paragraphe 2 de la r~solution 1798 (XVII) de
l'Assembl~e, en date du 11 d~cembre 1962, en ce qui concerne le paiement par
l'Organisation des frais de voyage et d'indemnit~s de subsistance aux membres
des organes et des organes subsidiaires de l'Organisation, les frais de voyage
(en classe ~conomique) et l'indemnit~ de subsistance (au taux normalement
applicable aux membres du Secr~tariat major~ de 15 p. 100) d'un repr~sentant

de chacun des Etats membres du Comit~ du programme et de la coordination. Il

Examen du m~canisme des organes" intergouvernementaux et des organes
~experts char!i~s de formuler!! d'examiner et d'approuver les programme~
et, les budgets

Le 22 d~cembre 1976, l'Assembl~e g~n~rale a adopt~ la d~cision 31/423,
qui ~tait conçue comme suit :

liA sa 107ème s~ance pl~nière, le 2~ d~cembre 1976, l'Assembl~e

g~n~rale, sur recommandation de la Cinqui~me Commission 32/, a d~cid~

d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-deuxr~~e session
la question intitul~e 'mxamen du m~canisme des organes inter- ,
gouvernesr'~ntaux et des organes d' exper.(.. ,S charg~s de formuler, d'examiner
et d'approuver les programmes et les budgets'.~'

F. Documentation

56. Pour ses travaux, outre les documents pertinents mentionn~s dans la section VII
de la résolution 1362 (S-VII) de l'Assembl~e g~n~rale, le Comit~ sp~cial ~tait saisi
des documents ci-apr~s :

Document

A/AC.179/4

A/AC.179/5

A./AC.179/6

A/,\C.179/7

A/AC.179/0

A/AC.179/9
et Add.1

A/AC.179/10

A/AC.179/11

Document

A/AC.179/l·

A/AC.179/2

A/AC.179/3 et Add.l

Session

Première session

Deuxième session

Deuxi:~me·session

Sujet

Ordre du jour de la session

Ordre du jour annot~ de la session

Bibliographie des documents de l'ONU
actuellement disponibles et ~ant

des rapports avec les travaux du
Comit~, ~tablie par le Secr~tariat

A/AC.179/12

A/AC. 179/13

A/AC.179/14

A/AC~179/15

JjJ Documents officiels de l'Assembl~e g~n~ràle. trente et unième session"
Arinexes, point 95 de l'ordre du jour, document Al3l/468, par. 3.
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Document

A/AC.l79/4

A/AC.l79/5

A./AC.l79/6

A/,'l:.C.17917

A/AC.179/ü

A/AC.179/9
et Add.l

A/AC.179/10

A/AC .179/11

A/Ar. .179/12

A/AC.179/13

A/AC.179/14

A/AC~179/15

/A/AC .179/16

Session

Deuxi~e session

Deuxième session

Deuxième session

Troisième session

Troisième session

Troisième session

Quatrième session

Quatrième session

Cinquième session

Sixième session

Sixième session

Sixième session

Sixième sess~on
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Document

A!AC.179/L.l

A!AC.179!L.2

A!AC.179!L.3

A!AC.179/L.4

A!AC.179/L.5

A/AC.179/L.6

A/AC.179/L.7
et Aà.d.l

A/AC.179/L.8

Session

Première session

Première session

Première session

Deuxième session

Deuxième session

Quatri~me session

Quatrième sessüm

Quatrième session

Sujet

Organisation des travaux

Projet de rapport du Comité à
l'Assemblée générale, à sa
t,rentième session
Incidences administratives et
financières de l'organisation des
travaux proposée dans le document
A!AC.179!L.2
Ordre du jour provisoire de la
troisième session
Liste des décisions prises par le
Comité à sa deuxième session

Index des références (dens les
comptes rendus analytiques des
première et deuxième sessions du
ëomite sl)écial) aux questions énu
mérées d;ns le. décision l du Comité;
note du Secretariat

Or~Rni~r~mme établi p~r 1 0

Secretariat indiquant les responsa
bilites des divers org9.Iles en
matière de coordination

Options et vari"utes possibles en ce
qui concerne les questions iden
tifiées par le Comité; docunent
ét::'.bli 'i2t l'intention du Comit~
administratif de coordination par
une équi~e'spéci~le inter
organisations constitu6e p~r
le 8ecr~taire gen0ral

A.

B.

C.

D.

E.

F.

D~claratio

Communaut~

Déclaratiol
du Groupe (

Déclaratiol
démocratiq,
de la Monge
allemande,
de la Répu'
TchécosloVl!
sovi~tiqUêll

Déclaration

Déclaration

Déclaration

A/AC.179/L.9 Quatrième session
et Add.l et 2

A/AC.l79/L.10/Rev'.l Quatrième sessio~.

A/AC.179/L.ll et Sixième session
Add.l-3
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A. Déclaration faite par la Belrsique au nom des Etats de la
C t '" "'. '"ommunau ~ econom~que europeenne

/Ori .'3inal français/

-~

Parlant au nom des Etats de la Communauté économique européenne,
la dGlé~ation belge n'a pas l'intention de passer en revue l'ensemble des dispo
sitions de restructuration des secteurs économique et social des Nations Unies
qui sont proposées dans le document A/AC.179/L.ll/Add.l/Rev.l et que le Comité
spécial vient d'adopter.

Ces dispositions reflètent dans l'ensemble des compromis acquis à l'issue
d'une négociation de près de deux ans; négociation qui a été présidée avec talent
et impartialité par l'ambassadeur Dadzie auquel nous rendons un hommage tout
particulier.

Il ne serait pas exact de dire que ces textes correspondent entièrement aux
vues, aux aspirations des Etats de la CEE qui étaient et qui sont de réaliser une
restructuration fondamentale et dynamique des secteurs économique et social
particulièrement dans les domaines des activités opérationnelles et ceux qui
relèvent du Conseil économique et social.

Il s'agit de textes négociés que nous a~ceptons de bonne foi.

i'4ais il restait jusqü· à: ce matin plusieurs domaines très importants où
l'accord n'avait pu se faire totaJ.ement. Il s'agissait d'abord du chapitre II
du document A/AC.179/L.ll/Add.l/Rev.l portant sur la restructuration du
Conseil économique et sociaJ.. Et ici, fort heureusement, vous venez de tJ.Juver
une .formule que le Comité agrée. Voici comment nous intèrprétons la deuxième
phrase du paragra.phe 9 a) : de l'avis des Etats de la Communauté économique
européenne, ce texte tend essentiellement à compenser la perte de possibilités
de représentation due il la suppression envisagée d'organes subsidiaires ainsi
qu'à permettre aux observateurs de participer plus pleinement aux travaux du
Conseil économique et sociaJ.. Il s'agit ensuite du texte du chapitre VIII
sur la réforme du secrétariat. Après de longues négociations , le groupe de contact
s'est accord~ sur la nature et l'~tendue des fonctions qui seraient assumées, sous
l' autorité du Secrétaire général, par le haut fonctionaire dont il est question
au paragraphe 5. Nous sommes fermement d'avis que c'est au Secretaire général, qui
le nommera, et au secrétaire général seul, qu'il appartient de déterminer le niveâ-u
de grade de ce haut fonctionnaire.
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Sous ces réserves, j'ai l'honneur, au nom des Etats me!~bres de la
COIillnunaut~ économiq'.\e européenne, d'indiquer que ces Etats o.cceptent comme
un tout ("as a packa~e") les dispositions de restructuration pro:?osées dans
les huit chapitres qui font l'objet du document A!~C.179/L.ll/Add.l/Rev.l,

et qu'ils continueront à etudier le problème de la mise en oeuvre de ces
dispositions. r1ais il va sans dire que si des dispositions essentielles
devaient être détachées de ce tout ("packa6e") et faire l'objet de proposi ti0!1s
distinctes, nous rééexaminerions no~re position.
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Déclaration faite par la Jamalque au nom
des ~tats membres du Groupe des 77

LOri ginal

Nous vo~c~ arrivés au terme des travaux du Comité special après deux années
de discussions difficiles et minutieusement detaillees sur la question de la
restructuration des secteurs économique et social du système des Nations Unies.
Dès le départ~ nous avons été conscients de l'ampleur~ de l'importance et de la
complexité de la tâche~ car il s'aGissait~ non pas de mettre en place un nouvel
ensemble d'institutions jusqu'alors absentes - ce qui n'aurait dejà pas été
simple -, mais bien d'envisager les n~difications fondamentales à apporter à un
ens~~ble d'institutions créées au cours d'une période de trente-deux ans, ayant
évolué à bien des égards et profondément engagées dans des activités de caractère
continu.

L'importance du travail do accomplir n'a pas échappé au Groupe des 77, au nom
duquel je prends ici la parole. Les pays en développement ont estimé que l'ins
taurationdu nouvel ordre êcono111iClue international, objectif auquel ils souscrivent
sans réserve, exise un apport dêcisif du système des ~ations Unies et que cette
contribution ne peut être assurée sans une restruqturation du système et une amé
lioration de son fonctionnement. En outre, nul n'ignore qu'au moment de la
fondation de l'Organisation des Nations Unies~ la plupart des pays en développement
n'étaient pas indépendants et ne pouvaient pas en devenir membres. Ils n'ont donc
eu aucune part dans la creation de l'Organisation ni dans le processus au cours
duquel le système a commencé à prendre corps. Ils veulent maintenant que leur
soit faite la place voulue au nive~u de la prise de decisions~ et c'est là l'une
des considérations qu'ils avaient à l'esprit lorsqu'ils ~e sont attelés à la
tâche de restructuration.

En songeant aux énormes efforts qui ont été consacres ~ cette question durant
les deUx années écoulêes~ je voudrais rendre homr~age au nom du Groupe des 77 à
tous ceux qui y ont eu une part et je vise aussi bien les membres de délégations
de tous bords que le personnel du Secretariat.

l"ions ieur le Prési dent, le Groupe des 77 vous sait particulièrement gré de votre
contribution à cette occasion, et je tiens à nouveal;1 à rendre particulièrement
hommage en. son nom au sens des responsabilités, à la fermeté, à la compétence, à
l'esprit diintégrité et d'équité dont vous ne vous êtes jamais départi durant
nos travaux. Cette méthode judi~ieuse et cette impartialité manifestée en tout
temps, au point de produire parfois de notre côté une certaine - dirais-je 
exaspêration~ a fait honneur~ non seulement aux pays en développement, mais à tous
les Membres de l'Organisation. Je sais que vous allez en reporter le mérite sur
les efforts et l'esprit de coopération de toutes les délégrtions et de tous les
grou:fles, :mais pour notre Groupe des 77 tout au moins les efforts de restructu
ration auraient depuis longtemps cesse ou,sombre dans le chaos, n'eût été la très
importante contribution que vous avez apportée à nos travaux. Quel que soit le
sort qu'on ·fera d nos recommandat{ons, vous pouvez être certain d'avoir laissé
une marque indélébile sur le système des Nations Unies, et le Groupe des 77 est
plein d'admiration et de respect pour ce que vous avez accompli.
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Je passe maintenant au rapport. Sur l'insistance d'autres groupes, nous avons
décidé de cent:l:'er notre attention sur la seule Organisation des Nations Unies,
alors même qu'aux termes de la section pertinente de la résolution 3362 (S-VII)
de l'AsseliJ.blée générale, l'idée était de rendre le système des l~ations Unies plus
pleine~ent apte à traiter efficacement et dans une optique globale les problèmes
de coopération ~conomique internationale e~ de le mettre en mesure de repondre
aux exi€)ences du nouvel ordre économique international. Dans la mesure où ces
questions mettent indiscutablement en jeu les activités de toutes les institutions
spécialisées, nous avons jugé cette insistance malencontreuse.

A la lectur~ du projet de rapport, nous pouvons nous demander si en pratique la
référence au "système" se justifie en regard des résultats de nos travaux. A cet
égard, il est peut-être paradoxal que l'aspect de la tâche entreprise qui offre, plus
que tout autre, une possibili~é réelle d'obtenir quelques résultats durables au
regard d'éléments du système extérieurs à l'ONU même soit précisément celui
auquel les recommandations du Conuté ne touchent pas et pour lequel il appartiendra
vraisemblablement à. l'Assemblée générale de trouver une solution. Nous espérons
que, sur ce point, les prérogatives de l'Assemblée générale seront respectées.

Toutefois, il est clair que la résolution que je viens de mentionner parle
également d'engager le processus de restructuration dans le cadre de l'instau- .
ation du nouvel ordre économique international; et il serait absurde de prétendre
ue les progrès réalisés sur ce dernier plan valent ceux qui ont été enregistrés

en ce qui concerne la restructuration aux l'Jations Unies, même dans les. limites
fixées pour la phase initiale ou premièr.e étape, pour utiliser deux formulations
qui ont suscité quelque difficulté dans l'un des aspects de nos délib~rations.

C'est pourquoi en nous engageant une fois encore à oeuvrer pour l'instauration
du nouvel ordre économique international, le Groupe des 77 se déclare à nouveau
ésolu à assurer la restructuration nécessaire du dispositif d'ensemble, à savoir
ans le système des Nations Unies tout entier, de manière à faciliter la
~alisation de cet objectif. Peut-être, M. le Président, ne pouvons-nous pas, au

,\TU de toutes ces circonstances, nous montrer trop déçus des résultats que nous
vons obtenus au cours de la première phase de l'opération.

Cela étant, je voudrais faire quelques observations sur les recommandations
nous soumettons à l'Assemblée. générale pour qu'elle y donne suite. I.e Groupe

es 77 accepte la formulation adoptée à la section l - où l'on réaffirme que
, 'Asserab+ée générale est l'instance principale chargée d'arrêter la politique 3.

uivre et d'harmoniser l'action interne.cionale en vue de résoudre les problèmes
nternationaux d'ordre économique, sor:.al et connexes, et aussi qu'elle est

. abilitée à assigner la responsabilité de négocier à d'autres instances du
ystème - et il les interprète cc~~e reconnaissant à l'Assemblée le ~ouvoir de

.. égocier elle-même des questions qu'elle aurait pu confier à d'autres instances.
1

~ous attachons aussi une grande importance au soutien et a l'assistance que
'Assemblée générale devrait susciter en vue de renforcer et d'élargir la coopé-.·
ation économique réciproque entre pays en développement, dans le ca.dre des mesures
ont ces pays sont convenus.
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Le Groupe des 77 est par ailleurs fermement convaincu qu'il faut réaffirmer
le rôle de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
en tant qu'organe principal de l'Assemblée générale investi de fonctions de déli
bération, de négociations d'examen et d'exécution dans le domaine du commerce
international et les' domaines connl:xes de la coopération économique internationale.
Nous estimons également que les recommandations figurant à la section IV offrent
une base solide sur laquelle asseoir les relations entre l'Organisation des .
Nations Unies, les autres organismes du système, les commissions régionales et les
gouvernements des régions considérées, ainsi que pour 'déléguer l'autorité nécessaire
et les pouvoirs correspondants sur les plans budgétaire et financier, selon qu'il
conviendra et eu égard aux aspirations individuelles et c,ollectives des gouvernements
intéressés •

l~nsieur le Président, le Groupe des 77 s'est très sincèrement efforcé de
répondre aux préoccupations et aux voeux des autres délégations en ce qui concerne
les questions traitées à la section V (1'.ctivités opérationnelles). Ce faisant,
nous avons gardé très présent à l' esprit le lien qui existe entre les sections V
et VIII, et nous avons accepté d'ouvrir la voie au type d'intégration souhaité
par d'autres groupes et délégations en donnant notre accord pour que soient prises
maintenant un certain nombre de premières mesures spécifiques, mais aussi, en un
sens, en pr€voyant pour l' ~sf?emblée générale l'obligation de prendre ultérieurement
des décisions à cet égard. Ce dernier point représente, pour les pays en dévelop- ,
pement, la seule véritable garantie de voir se matérialiser l'accroissement prevu.
des ressources affectées aux activités opérationnelles, et il me suffit de souligner
pour l'instant l'accord non équivoque selon lequel toutes les mesures initiales
doivent être prises sous la direction dr l'Assemblée générale, à l'exclusion de'
tout autre organe. '

En ce qui concerne la section Ils le Groupe des 77 appuie la réaffirmation
du rôle qui revient au Conseil économique et soc ial et qui est d' ét~er solidement
les travaux de l'Assemblée générales organe suprême du système et principale
instance pour l'élaboration des politiques et les négociations en ce qui concerne
les questions d'ordre économique et social. Nous estimons que le Conseil pourrait
accroître l'efficacité de ses efforts en organisant ses travaux autour de sessions
consacrées à des sujets particuliers et que, pour faciliter les choses à cet
égards le Conseil devrait assurer directement dans certains cas l'exercice des
fonctions de ses organes subsidiaires, quitte à en regrouper et redefinir les
attributions. Je tiens toutefois à bien préciser que le Groupe des 77 ne pourra
pas se rallier aux mesures specifiques que le Conseil pourrait mettre au point
à cet égards le moment venus à moins que, et je répètes à moins que le Conseil
ne soit à même d'accepter, avant d'approuver l'application desdites mesures s
l'élargissement de sa propre composition qui s'impose à titre de compensation.
En faits sa composition a déjà été élargie deux fois, et le Groupe des 77 n'accepte
pas la notion qu'en l'occurrence un élargissement présenterait nécessairement des
problèmes majeurs du point de vue de la Charte.

Dans ce contexte, l'Assemblée 3énérale
troisième session. de propositions précises
Secretariat quant; aux methodes d'application

sera probablement Sals~e, à sa trente
émanant des secteurs compétents du
des mesures considerées. A la j.umière
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de ces propositions, l'Assemblée générale pourra simultanement prendre les mesures
nécessaires à la constitution de l'organe directeur unique envisagé au
paragraphe 35 de la section V.

Je constate~ M. le Président, que i'Assemblée générale s'est déjà prononcée
sur certaines recommandations adontées à un stade antérieur de nos travaux
concernant les questions visées a;x sections VI et VII (planification, proglammation,
budgétisation et évaluation; coordination interorganisations), de ce point de vue,
'les travaux de notre Comité ont déjà permis d'améliorer le système des Nations
Unies. La suite qui sera donnée aux autres recommandations contenues dans ces
sections représentera donc un ?ouveau progrès dans les domaines considéres.

J'en viens maintenant, à la section VIII qui concerne les services d'appui du
Secrétariat,et revêt une importance toute particulière pour les pays en dévelop
pement. Ici J nous laisserons à l'Assemblee générale le soin de régler définitivement
certaines des questions traitées. Le Gro1.\pe des 77 regrette toutefois qu'il n"ait
pas eté possible de se mettre pleinement d'accord sur tous les aspects de cette
section au Groupe de contact du Comité ou au Comité ·lui-même. lQôus avons déjà
fait, pour notre part, d'importantes concessions en ce qui concerne la définition
des fonctions, le groupement ou regroupement de ces fonctions, la question des
modalités de mise en oeuvre et, en particulier, la question des attributions
s'attachant au poste dont la création est envisagée pour faciliter la mise en
commun de tous les apports fournis dans les secteurs considérés par l'Organisation
des Hations Unies et le système tout entier.

Malgré ces concessions, et bien que nous ayons donné notre plein accord sur
les attributions correspondant au poste en question - appelées ~ recouvrir toutes
les activités du système -, il nous a été extrêmement difficile de parvenir à un
accord sur le niveau et le statut à prévoir pour assurer au titulaire les moyens
de s'acquitter des fonctions 'arrêtees, notamment à l'échelon du système tout
entier. Le Groupe des 77 reste, certes, prêt à participer à de nouvelles consul
tations sur ce point, et même jusqu'au moment où l'Assemblée générale prendra une
décision, mais je tiens à ce qu'il n'y ait absolument aucun doute qu'en ce qui
le concerne, le titulaire du poste doit être en mesure d'assurer la cohérence
dé toutes les activités du système des Nations Unies qui intéressent le dévelop
pement et la coopération économique internationale et, plus spécialement, l~instau

ration du nouvel ordre économique international. Nous sommes tout à fait convaincus
qu t et.ant donné la nature du système des Nations Unies, cela ne sera possible que
si l~on prévoit à cette fin un poste d'un niveau et d'un prestige appropriés •

Dans cet ordre d'idée, nous avions pensé que le Secrétaire gênéral,.lorsqu'il
présenterait à l'Assemblee générale les incidences finmlcières de'~et élément des
recommandations, indiquerait clairement les incidences à prévoir pour chacune des
trois variantes' formulées quant au niveau du poste. Nous avons pris connaissance
des'renseignements contenus dans le document A/C.5/32/86. La question n'étant pas
en discussion au Comité spécial, nous ferons des observations de fond le moment
venu. Qu'il me suffise de dire il ce stade que le texte ne nous paraît pas en
accord avec les recommandations contenues dans le rapport du Comité spécial!
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Nous nous inquietons de voir que la procédure appliquée n'était pas conforme
à l'accord intc;rvenu au Groupe de contact ~ notamment "pour ce qui est des consul
tations avec le President du Comité special.

En outre, il· nous semble que, quant au fond~ le document en question n'est pas
compatible avec l'esprit et la lettre des recommandations que contient le rapport
dont le Comité est saisi. Nous espérons que les incidences financières seront
revues compte tenu de nos préoccupations.

L'adoption du rapport n'implique aucunement l'acceptation des incidences
financières, telles qu'elles ont êté presentées. Nous reviendrons sur ce point
à la Deuxième Commission.

Avant de conclure, M. le President, je manquerais aux 'bons usages si je
n'exprimais pas, au nom du Groupe des 77, toute notre gratitude à. l~l. Cordovez et
au secretariat du Conseil économique et social pour l'appui très solide et toujours
utile qu'ils ont apporté au Conseil tout au long de ses travaux, ainsi qu'aux
interprètes~ aux techniciens du son et aux fonctionnaires des conférences, dont
la patience a été mis e à rude épreuve durant nos travaux, ains i qu'au Département
des conférences pour avoir mis à notre disposition ces diverses ressources et
d'autres moyens encore -dans les circonstances assurément difficiles où il s'est
trouvé durant la présente session de l'Assemblée générale.
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C. Déclaration faite par le représentant d: la" République. démo
cratique allemande, au nom de la Bu~çarJ.:, de ~a Hong::-J.e. de
la i/longolie, de la Pologne, de la RepublJ.que den:ocratJ.qu6!
allemande, de la République socialiste soviétique de
Biélorussie, de la R€publique socialiste soviétique d'Ukraine,
de la Tchéco~J1ovaquieet de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques

/Original : russe/
Au nom des délégations de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de

la Pologne, de la République democratiqùe allemande, de la République socialiste
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste sovietique d'Ukraine, de
la Tchécoslovaquie et de l'URSS, j'ai 1 'honneur de déclarer ce :;,ui suit:

1. Les délégations des pays socialistes maintiennent que les secteurs économique
et social du système des NatioD.s Unies doivent permettre la réalisation des buts
et objectifs progressistes énoncés dans les décisions prises à la sixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international et dans la charte des droits et des devoirs
économiques des Etats, ainsi que la restructuration des relations économiques
internationales sur la base du progrès et de l'égalité des droits, compte tenu
des int érêts légitimes de tous les pays.

2. Les délégations des pays socialistes ont toujours pensé et persistent à
penser que la restructuration des secteurs économique et social du système
des Nations Unies doit se faire en stricte conformité avec les dispositions de
la Charte des Nations Unies, et être orientée vers l'utilisation la plus efficace
possible des ressources des Nations Unies consacrées aux activités économiques
et sociales, sans qu'il y ait double emploi ou chevauchement.

Par conséquent, les mesures visant à restructurer les secteurs économique
et social des Nations Unies, loin d'entraîner un accroissement du budget de
l'Organisation, la création de nouveaux organes ou de" services de secrétariat
et une augmentation des effectifs du personnel, doivent aboutir au contraire à
une utilisation plus rationnelle des ressoùrces existantes.

3. Etant entendu que le Comité spécial de la restructuration prend ses décisions
par consensus, les délégations des pays socialistes acceptent que le rapport de
celui-ci soit approuvé sans vote.

Nous considérons ce~cndant qu'il faudra éga1eTIent tenir compte de la
procédure ainsi adoptée dans l'examen ultérieur du rapport du Comité spécial~ tant
au Conseil économique et social qu'à l'Assemblée générale, et dans la mise
en oeuvre des recommandations dont on est convenu.

4. Tout en appuyant en principe les grandes lignes des reco!IflIlandations contenues
dans le rapport du Comité spécial et dont on est convenu, les délégations des
pays socialistes jugent essentiel de reaffirmer leur position sur certaines
propositions concrètes sur lesquelles n'est intervenu qu'un accord partiel ou
sur lesquelles il n'a pas été possible de parvenir à un accord.
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5. Les ~légations des pays socialistes sont résolument hostiles à l'inclusion
dans l~ rapfort de recorrmandations dont la mise en oeuvre impliquerait une
révision de la Charte des Nations Unies. Hous ne pouvons donc accepter les
propositions visant à accroître le nombre des membres du Conseil économique et
social.

6. Les délégations des pays socialistes ne sont };as convaincues que la mise en
oeuvre de la proposition tendant à prévoir un poste de Directeur général pour le
développement et la coûpération économique internationale se traduirait néces
sairement par une plus grande efficacité des activités du Secretariat dans ce
domaine. Il n'est pas nécessaire, à notre avis~ de créer au Secrétariat des
Nations Unies, encore une nouvelle catégorie de postes de niveau élevé et
d'instituer une procédure d'approbation par l'Assemblée générale des nominations
aux };ostes en question.

7. Les délégations des pays socialistes ne oonsid~rent pas que les propositions
énoncées au paragraphe 28 de la section V!(Activites opérationnelles) du
chapitre III i(Conclusion8. et recommandations) du rapport du Comité spécial
leur imposent des obligations financi~res il l'égard des fonds et
programmes d'assistance du B7st.~me des Nations Unies qui font l'objet de
contributions volontaires.

8. Comme l'ont déj à dit les reprè:isentants des pays socialistes au cours des
travaux du Comité spécial, certaines des questions abordées dans le rapport
n'ont aucun lien avec le probl~me de la restructuration des secteurs économique
et social du système des Nations Unies et ne sont pas de la compétence du
Comité spéCial. Cela vaut notam:nent pour les propositions visant à accroître
le nombre des membres du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, ainsi que pour les propos i tions concernent les relations avec
les organisations non gouvernementales et le financeInent des travaux du Comité
du programme et de la coordination, et quelques autres.

9. Les délégations des pays socialistes sont prêtes à travailler avec les
autres délégations intéressées, dans un esprit constructif, pour continuer à
étudier et pour mettre en oeuvre les mesures dont ~n est convenu dans le domaine
de la restructuration des secteurs économique et socie~ du syst~me des Nations
Unies. Nous sommes également disposés à participer à un examen constructif dans
le cadre du Conseil économique et social, comme il est recommandé dans le rapport
du Comité spécial, des questions concernant la rationalisation et le perfection:
nement du système des organes subsidiaires et l'amélioration éventuelle des
méthodes de travail et l'organisation des travaux du Conseil.

lVbnsieur le Président, puisque j'ai la parole et que les travaux du Comité
spécial se terminent aujourd'hui (au moins pour cette année), je me permets, au
nom des membres du groupe des Etats d'Europe orientale, de vous exprimer notre
reconnaissance et notre gratitude pour l ',oeuvre énorme que vous avez accomplie
et pour la JIlanière efficace et judicieuse dont vous avez dirigé le Comité.
Grâce à des efforts infatigables et à votre empressement à coopérer, vous avez
personnellement eontribué de manière essentielle aux résultats qui ont été
atteints, ce que nous apprécions vivement.
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:Nous exprimons également notre reconnaissance aux deux Vice-P: 'ésidents et
au Rapporteur de notre Comitë. Le rôle qu'ils ont joué dans des travaux souvent
cOluplexes, surtout au moment des consultations officieuses, mérite d'être
hautement apprécié. Nous témoianons également notre reconnaissance la plus
sincère au secrétaire de notre Comitê, aux dévoués fonctionnaires du Secrétariat,
aux interprètes et aux nombreuses personnes qui nous ont aidés et que nous
ne connaissons pas, pour leur travail efficace. Sans leurs importants efforts,
nos activités n'auraient pas été possibles.

..

- 51 -



D. Déclaration raite par l'Inde

LOriginal : anglaisl

Ha délégation a des réserves de caract~re général là formuler à l'endroit
du rapport du Comité spécial. Le~) recommandations du Comité sont sans lien avec
le contexte iuitial dans lequel s. été conçue la r3structuration ~ à savoir
l'instauration du nouvel ordre économique international. Depuis l'établissement
de cet oljectif, très peu de progrès ont été accomplis dans la voie de sa
realisation~ et, dans ces conditions, toute recommandation relative à la restruc
turation ne peut qu'être pr6maturée ou peu réaliste. Cela étrolt, le Comité a fait
ce qu'il pouvait, mais les résultats obtenus sont sans intérêt du point <le vue
du nouvel ordre économique international.

l,ra délégation a aussi de serieuses 'réserves de principe quant à le
recommandation visant la crGation d'un poste destiné à un fonctionnaire de rang
supérieur dans le' domaine du développement et de la coopératio~1 économique. Le
titulaire du poste est censé relever directement du Secretaire général. Or
comme chacun le sait, le Secrétariat, dont le Secrétaire gênéral est le ch~f,

est, aux termes de l'Al~icle 7 de la Charte, l'un des six organes principaux
de l'Organisation des iJations Unies. Pour ma délégation, toute nomination au
sein du Secréta~iat et toute creation de poste placé sous l'autorité ~~recte

dU,Secretaire général doit donc, par principe, faire l'objet de consultations
avec le Sec rétaire géneral et avoir son agrement. Nous avons appris que le
Secrétaire général n'avait pas été consulté sur la création éventuelle d'un poste
de niveau élevé. il n'est pas trop tard pour prendre son avis. ~ défaut, nous
ne pourrons pas nous associer à. cette recomnandation particulière.
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E. D~claration :raite par le Japon

L'Original anglais/

'ec

'uc-
t'ai t

)ste
lS

l~ d~l~gation est heureuse que les délibérations dont la restructuration des
secteurs économique et social du système des Nations Unies ont :rait l'objet aient
pu aboutir après deux années de discussions prolongées mais fructueuses. Je
suis convaincu que ces discussions ont-permis à tous les participants de mieux
comprendre les mécanismes de l'ONU et les m~thodes à empl~rer pour servir au
mieux les idéaux et les objectifs de l'Organisation.

Ma délégation tient en particulier à vous re1D.ercier, Iv:onsieur le Président,
pour la compétence dont vous aVèZ fait preuve en dirigeant les débats du Comité
sur des questions extrêmement' complexes et délicates qui ont souvent exigé
beaucoup de patience et de doigté. Sans le dévouement dont vous avez fait
preuve, le Comité se serait heurté à des difficultés bien plus graves que celles
qu'il a rencontrées.

Vous ayant ainsi rendu hommage, Monsieur le President, ma délégation souhai
terait dire q.uelques mots au sujet des questions de fond traitees dans le projet
~e rapport pu.blié sous la cote A/AC.179/L.ll/Add.l/Rev.l (voir chap. III ci-dessus)

1. En ce qui concerne le Conseil économ:ique et social, ma délégation
es+ime que la proposition tendant à ce qu'il tienne des sessions consacrées
à des sujets particuliers contribuerait grandement à améliorer ses travaux,
mais elle pense en même temps que cette nouvelle pro'cédure, de même que celle
qui prévoit l'exercice direct par le Conseil, dans la mesure du possible, des
fonctions de ses organes subsidiaires, devraient être introduites en même temps
que les mesures visant· à rationaliser les organes subsidiaires du Conseil, afin
d'éviter la confusion et les doubles emplois.

2. Pour ce qui est des activités opérationnelles du système des Nations Unies
ma délégation tient à indiquer qu'elle est satisfaite de l'accord qui s'est fait
au sujet des mesures au niveau des p~s, car elle eS,t d'avis <lu 'une meilleure
cohérence et une complète intégration des activités op€rationnelles au niveau
des pays sont extrêmement importantes pour le développement des p~s en dévelop
pement. Cependant, ma délégation regrette que le Comité n'ait pu parvenir à un
accord sur la version initiale du 'texte a/, qui était de nature plus générale et
avait fait l'objet d'un accord officieux •

. 3. S'agissant de la section VIII l'elative au Secrétariat, ma délégation
aimerait préciser comment elle comprend certains points : premièrement, pour ce
qui est de la disposition contenue dans la dernière phrase du paragraphe 61, la
question du regroupement de la fonction définie à l' al ip,éa f) avec les fonctions
qui sont définies aux alinéas a) et b) ou avec celles qui sont dE-finies aux
alinéas c) et d) devrait être laissée à la discrétion du Secrétaire général;
deuxièmement, en ce qui concerne la disposition crmtenue dans l'avant-dernière phrase
du paragraphe 64, la durée du mandat du "fonctionnaire" en question devrait en
principe correspondre à celle du mandat du Secrétaire général.

!./ A savoir, le texte mentionné au paragraphe 34 du rapport du Comité.
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F. Déclaration faite par les Etats-Unis d'Amérique

1 . "'J'ang 8J.! ./Original

S'il faut remonter très loin dans le temps pour trouver l'origine de nos
préoccupations, la source officielle de la présente entreprise se trouve dans la
résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée générale, par laquelle l'Assemblée a créé
le Comité spécial de la restructuration des secteurs économique et social du système
des Nations Unies et lui a donne pour mandat "d'élaborer des propositions d'action
détaillées". Cette résolution contenait aussi des principes directeurs pour
orienter les efforts visant à rendre le système des Nations Unies plus apte à
traiter des problèmes de la coopératicn économique internationale et du dévelop
pement d'une manière complète et efficace, ainsi qu'à améliorer sa capacité à
répondre aux exigences du nouvel ordre économique international.

Au cours des deux années qui ont suivi l'adoption de cette résolution par
consensus, ma délégation a participé activement aux diversee négociations offi
cieuses et officielles. La raison en est que les Etats-Unis croient en
l'Organisation des Nations Unies et aux objectifs énoncés ci-dessus.

Nul ne s~urait être surpris que le texte dont nous sommes actuellement saJ.sJ.s
représente un compromis et que, par conséquent, il ne puisse satisfaire totalement
toutes les délégations. Indubitablement, ma délégation aurait souhaité que
certaines parties du texte soient plus fortes et, par ailleurs, certaines des
idées qui y sont contenues demeurent pour elle une source de préoccupation. Je
reviendrai plus tard à ces problèmes, mais je tiens à souligner pour l'instant que
le produit final constitue une contribution constructive. CClmme il est dit dans
la Charte, l'un des objectifs des Nations Unies est d'harmoniser les efforts des
divers p~s, ce qui exige une compréhension mutuelle et une volont€'· partagée de
rechercher un terrain d'action commun.

Nous avons trouvé un terrain commun dans le texte présent qui, quelles Clue
puissent être ses lacunes, offre l'occasion de progresser dans bien des domaines.
Sans vouloir être exhaustif, je noterai simplement que le texte contient notamment

Des dispositions visant à renforcer le Conseil économique- et social, Clui
pourrait devenir l'organe central pour l'examen des problèmes économiClues et
sociaux internationaux;

Une étude complète de toutes les activités opérationnelles du système des
Nations Unies, Clui, à notre avis, devrait se révéler très utile pour aider les
gouvernements des Etats Membres à comprendre l'effort d'ensemble déployé par le
système dans le domaine du développement économiClue et social et à améliorer son
efficacité;

Des propositions visant à accroître l'efficacité des activités opérationnelles
des Nations Unies;

Des proposi+ions pour améliorer les procédures- de planification, de
programmation, de budgétisation et d'évaluation, et la réaffirmation du rôle
crucial du Comité du programme et de la coordination;

Des propositions importantes concern~t la réorganisation du Secrétariat de
l'ONU.
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Le Gouvernement des Etats -Unis est disposé à appuyer ce texte, qui 'représente
une étape importante dans la restructuration des secteurs économique et social ,du
système des l'htions Uniep. Je tiens cependant à préciser quelle est l'interprétation
qu'il donne à certaines séctions des recommandations contenues dans ce texte:

En ce qui concerne la section l (Assemblée générale), nous pouvons accepter la
définition générale des responsabilités de l'Assemblée générale qui est donnée dans
cette section, étant entendu que ces dispositions, en fait, n'ont pas pour effet
d'investir l'Assemblée de pouvoirs supérieurs à ceux qu'elle détient en vertu de la
Charte. Ainsi, selon la Charte, l'Assemblée générale doit "promouvoir la solution
des problèmes économiques et sociaux internationaux", mais son rôle ne consiste
ni à négocier des accords précis, ni à imposer des restrictions aux négociations
qui se déroulent au sein d'autres instances. Nous interprétons donc l'expression
"instance principale chargée d'arrêter la politique à suivre" comme s'appliquant
au premier chef au Secrétariat de l'ONU et aux programmes et organismes de l'ONU.
Dans un sens plus général, nous interprétons cette expression comme constituant
un principe directeur, une recommandation, et non pas une décision. En développant
ce principe directeur, l'ONU doit s'efforcer d'aboutir à un véritable consensus dont
il sera tenu compte dans d'autres instances.

S'agissant d.e la section III (Autres instances) ~ nous interprétons la
disposition "agissant conformément à la Charte des Nations_Unies et dans le cadre
de leur statut appliquent pleinement et rapidement leurs Icelles de l'Assemblée
générale et du Conseil économique et socialï recommandations de politique générale
précises" corame compatible avec le caractère <;le recommandation conféré Il ces
résolutions en vertu de la Charte et des accords précis conclus avec les organi
sations intéressées, ainsi qu'avec le principe du respect du processus de prise
de décision de chacune de ces organisations, tel qu'il est défini dans leurs actes
constitutifs respectifs. Le texte utilise à juste titre le mot "recommandations",
et non pas "décisions". Cette interprétation s'applique également aux dispositions
analogues contenues dans la section VII relative à la coordination interorganisations.

Ma délégation tient également à faire part 'de ses r~serves concernant un
certain nombre de paragraphes.

En ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 1 de la section I, nous voudrions
faire observer que la Charte ne'confère pas à l'Assemblée le pouvoir "d'assigner"
la responsabilité de négocier à des instances autres que les organes subsidiaires
de l'Assemblée elle~même.

Au suj et du paragraphe 13 de la section II, nous pouvons accepter l'expression
selon laquelle "on devrait envisager!! la question de la composition du Conseil
économique et social, étant entendu que cette expression ne doit aucunement être
inerprétee comme constituant la décision finale adoptée à la suite. de l'examen
envisagé.

Nous avons accepté ce matin la proposition tendant à conserver le
paragraphe Il d~ la section II, mais nous interprétons ce paragraphe comme ne
dérogeant aucunement aux critères de base rêgissant l'octroi du statut consultatif,
tels qu'ils sont défini s dans la résolution 1949 (LVIII) du Conseil économique et
social.
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S'agissant du paragraphe 18 de la section III, notre position en ce Q.ui
concerne la résolution 31/159 de l'Assemblée générale demeure inchangée.

Quant au paragraphe 47 de la section VI, nous maintenons nos réserves
concernant la possibilité de porter à plus de 16 le nombre des membres du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires.

Nous notons avec regret qu'en dépit des efforts déployés par le Comité, il
n'a pas été possible d'élaborer un texte concerté pour le paragraphe 64 de la
section VIII. Nous continuons d'espérer qu'un véritable consensus pourra se
dégager, mais nous sommes très conscients des problèmes délicats en cause et nous
demandons instamment que l'on évite d'ess~er de résoudre les questions en suspens
en recourant au vote, soit au Comité spécial, soit dans un autre organe. Nous
espérons aussi que les procédures qui seront employées pour résoudre ces problèmes
n'auront pas pour effet de priver le Secrétaire général de la possibilité de
faire connaître ses vues aux Etats Membres.

Compte tenu de ces interprétations et réserves, je voudrais réaffirmer que
mon gouvernement est disposé à appuyer les propositions concernant la restructu
ration des secteurs économique et social du système des Nations Unies, telles
qu'elles figurent dans le tex'ce dont nous sommes saisis, et il invite instamment
les autres pays à faire de même.

L'approbation de ce texte ne constitue pas une fin en soi;' elle marque le
début d'un processus. Le texte lui-même n'a pas forcé exécutoire et il faudra
que les organes compétents adoptent des décisions précises en V}le de son appli
cation. Cela exigera la coopération du Secrétaire général et ete ses collaborateurs.
Par.;.dessus tout, il faudra que nous, les Etats Hembres, poursuivions nos efforts
collectifs pour concrétiser les principes généraux dans des mesures pratiques et
étudier les nouveaux domaines dans lesquels il 'serait possible d'apporter des
améliorations. Ce n'est qu'en persévérant dans cette voie et dans ces efforts
que l'ONU pourra réaliser pleinement son potentiel pour ce qui est de "réaliser
la coopé~Rtion internationale en résolvant les problèmes internationaux d'ordre
économique, social, intellectuel ou humanitaire".
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Echan,c~e de corres'Pondance entre le Président du Comité special et
le Secrétaire ~énéral adjoint aux affaires interor~anisations et
- à la coordinatiQn

ui

Jomité

A. Télép:ramme daté du 31 mars 1977. adresse au Président
du Comité s'Pécial 'Par le Secrptaire ~énéral adjoint
aux affaires interor~anisat~ons ~t à la coordination

les

Télép:ramme daté du 3 avril 1977. adresse au Secretaire
~énéral adjoint aux affaires interor~anisationset à
la coordination par le Président du Comité spécial

B.

Je note que les chefs de secretariat ont génerale~ent été tenus informés des travaux
du Comité. D'après les renseignements fournis au Comité à sa dernière session, je
sais également qu'ils ont été saisis du rap~ort susmentionné après son adoption a la
fin novem9re 1976, et qu'ils ont pu se consulter à son SUjEt selon les ~rocédures

établies.

Je vous remercie de votre invitation, datée du 31 mars, à me joindre au Comité
;administratif de coordination (CAC) aux fins de rechercher le moyen le plus efficace
pour les chefs de secrétariat de répondre au paragraphe 26 c) du rapport du Comité
special de la restructuration. Si ce paragraphe laisse aux chefs de secretariat le
soin de déterminer eux-mêmes la nature de leurs contributions aux travaux du Comité,
je leur suis néanmoins très reconnaissant de vouloir s'assurer que ces contributions
repondront aux besoins et aux préoccupations du Comité.

Au nOJl1 du Comi t~- q,dmil'fistrat.if de coordinatior" j'ai le pJ ai::lir '~e VOltS in·...itp.r
à vous joindre au CAC le mercredi 6 avril pour un débat d'environ 90 minutes sur
travaux du Comite spécial de la restructuration. Bien que p;:enéralement tenus

l,informes des travaux du Comite, les chefs de secretariat souhaiteraient profiter de
cette occasion pour rechercher le moyen le 'Plus efficace de renondre au

!.

paragraPhe 26 c) du rapport du Comité (A/3l/34). J'espère sincèrement que vous
pourrez accepter cette invitation.
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Il va de soi que je suis disposé à aider les chefs de secrétariat dans tous leurs
efforts pour faire progresser les trav9,Ux du Comité. En outre, me. contribution à
l'examen envisagé reflétera utilement les vues des membres du Comité que j'ai
l'honneUr de présider, dans la mesure o~ j'aurai pu préalablement m'entretenir avec
eux de toute idée ou suggestion précise qui viendrait à être présentee.

i le CAC le désire, je pourrai p:rocéder aux consultations nécessair.~s dès que je serai
'nforme de ces idées ou suggestions. En raison du caractère d'urgence que j'attache
galement à la question, quelques jours me suffiront pour me préparer au débat
nvisagé selon toutes dispositions que le CAC pourrait prendre.
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C. T~l~gramme da.té du 7 avril 1977, adress~ au President
C . > "al l ~ ). "1du omlte specl "De.r e "ecretalre genera

R~f~rence votre télé~ramme 4 avril adressé Narasimhan en r~ponse son invitation ~
VCl'l~ jClin.lr'~ au Cor~it~ ndministratif de coordi.ne.tion 't)ottr--d·~ba.t environ
90 minutes tra.vaux Comité special restructuration.

l),uestion eXIiI"'!linee hier par CAC. Au nom du CAC vous informe, sa préoccupation première
reste d'être en mesure apporteI- toute contribution possible aux travaux votre Comité.

ProJ)Osition dans votre télégramme 4 avril tendant à ce que le CAC vous soumette idées
et su~~estions precises pour vous permettre en discuter avec membres Comite et être
ainsi preparé ~ les eXaL,iner avec CAC selon les dis~sitions prises. malheureusement
irréalisable faute de temps.

Comité ayant tenu nouvelle session f~vrier-mars New York après present~.tion rapport
Co~ité novembre dernier lors trente unième session Assemblée ~énérale. chefs de
secrétariat auraient été très heureux offrir leurs contributions è. lumière derniers
événements qu'ils auraient souhaité discuter avec vous.

Chefs de secrétariat restent disposés collaborer travaux Comité toute manière
J)Ossible durant session finale mai si mécanisme adéquat peut être su~~éré.

D. Lettre datée du 29 avril 1977, adressée au Secretaire
p;éneral par le Président du Comité spécial

J;ai l'honneur de me référer à votre tp.l~gramme du 7 avril 1977 concernant les
contributions que les chefs de secrétariat pourraient apporter aux travaux du Comité
sp~ci31 de la l'estructuration conformément au parap,raphe 26 c) du dernier rapport du
CO'''lité ~I dont' l~ libe11;; est 1-::' suivant:

"Le Comité accueillerait volontiers toutes contributions que le Système
~énéral et les chefs de secrétariat des organisations du système des Nations
Unies 'Dourraient souhaiter faire è. ses travaux. y compris la fourniture de
renseipnements sur des faits nouveaux intéressant le mandat qui lui a été
confi~."

COD1!!le vous le savez. ce rapport a été adopté le 29 novembre 1976. Je ne doute
cependant pas que le Comité spécial se félicitera d'apprendre que les chefs de secre
tariat souhaitent donner une reponse concrète à son invitation et que. à ce propos.
il notéra avec intérêt qu'ils sont pleinement conscients du facteur temps. A ce
propos. le Comité voudra peut-être également tenir compte de la position adoptee
actuellement par les chefs de secrétariat. ~ savoir qu'ils sont disposés à prêter
leur concours au Comité dans l'avenir. sous réserve toutefois qu'un mecanisme adequat
'Duisse être surgéré.

al Documents officiels de l'Assemblée ~énérale! trente et unième session.
~ppl~ment No 34 (A!31/34).
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Je porterai cette question à l'attention du Comit~ special lors~u'il se
réunira le mois prochain. A cet éeard, je me propose de lui soumettre la

d "h"...· t t' .. l . d'COI'l'eSpOll ance ec angee il ce Jour sur ce te ques J.on, aJ.nsJ. que _e::: eonsJ. e-
rations exposées dans la note d'information ci-jointe.

Je tiens ~ vous assurer que, ainsi qu'il l'a déjà indi.qué dans ses rapJXJrts
à l'Assemblee g~n~rale, le COlllité attribue une ~ande importance ~ la coopé
ra.tion constante des chefs de secrétariat et Q.u' il s' attachera ~ les encourager
de façon appropriée ~ contribuer efficact:ment à sestrav9.UX futurs.
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APPENDICE

l~ote 90.' informati.Q..I!. du Pr~si dent

1. La pl'tocncc du prt~idcut d'un comité intergouvernemental des Nations Unies
devant le ComitG administratif de coordination (CAC) en vue de délibérer sur
les t.ravaux duJit comité est un fait sans précédent. La présence, récemment,
du Prèsident du Comité du programme et de la coordination devant le CAC résultait
d'un mandat spécifique donné par le CPC; elle faisait suite à un accord conclu
entre le CPC et le CAC lors de leurs R~unions communes de novembre 1976 et
répondait à un objectif bien défini et convenu par les deux Comités (E/5892,
par. 42). La pratique établie veut que le CAC soit mis au courant des faits
nouveaux intéressant les organes intergouvernementaux des Nations Unies par le
Secrétair~ général ou ses représentants.

2. Au début des travaux du Comité spécial, certaines dispositions ont été prises
afin que des hauts fonctionnaires désignés par le Bureau des affaires inter
organisations et de la coordination assistent à toutes les séances du groupe
de contact officieux du Comité qui, selon la décision du Comité devaient être
des séances privées) afin que le Bureau soit en mesure de tenir les chefs de
secrétariat (ou leurs ~eprésentants) parfaitement informés des faits nouveaux
intervenant au sein du Grc11pe de contact. Ces dispositions s'ajoutaient à
la création d'un secrétariat technique du Comité par le Secrétaire général.

3. C'est en fonction de ces considérations que le Président a envisagé l'invi
tation qui Jui était adressée, au nom du CAC, par le Secrétaire général adjoint
aux affaires interorganisations et à la coordination, de délibérer sur les
travaux du Comité spécial avec le CAC et en particulier de déterminer le
meilleur moyen pour les chefs de secrétariat de donner suite à l'alinéa c)
du paragraphe 26 du rapport du Comité al. Tenant compte du fait qu'il n'était
pas mandaté à cette fin par le Comité spécial, le Président est parvenu à
la clmclusion que sa contribution aux délibérations prévues ne refléterait les
vues .:les mel!lbres du Comité de façon satisfaisante que dans la mesure où il
aurait pu avoir des consultations préalables avec ceux-ci à propos des idées
et des propositions spécifiques qui pourraient être avancées par le CAC.
En conséquence) il a répondu que si le CAC le désirait, il pourrait procéder
aux consultations nécessaires lorsqu'il aurait été informé de ces idées et de
cef. propositions et qu'il pouvait se libérer dans un délai de quelques jours pour
délibérer à ce sujet conformément aux dispositions que le CAC pourrait décider
de prendre. Cette proposition n'a cependant pas été considérée comme viable
par le CAC "en raison du facteur temps".

4. Ainsi qu'il a déjà été indiqué, l'invitation du Comité spécial aux chefs
de secrétariat a été approuvée le 29 novembre 1976. A cette époque, le
programme de travail du Comité ne prévoyait qu'une session principale en
février/mars 1977 et une seconde session de courte durée du 16 au 20 mai 1977
au cours de laquelle il terminerait son rapport et l' àdc~terait • Le Comité
prévoyait de terminer la plus grosse partie de ses travaux au cours de sa session
de février/mars. Il espérait donc que toutes les contributions à ses travaux

en réponse à
la session de
JllDis plus tôt

5. Dans le
première sema
de la date à
de secrétaria
rapport i on a
"de .s rense1gru
't'a e e confié".

rapport avait
le Comité. At
quant au fait
ou que la prés

6. Lors de 1
le Comité spéc
terminer ses t
semaines.

1. Au cours.- .
economque et 1

SOuligné qu'il
organismes intE
a reçu l 'assur~

utilisée par lE
sessions de ces
ont été données
serait procédé
qUe des réunion
chefs de secrét

8. Il est imp
le Comité spéci
continuent de p
qu'ils soient e
contribuer elfi

a/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et
Suppl€ment No 34 (A/31/34).
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en réponse à l'invitation susmentionnée seraient disponibles en temps utile pour
la session de février/mars, le cadre de ces contributions ayant été déi'ini deux
DIOis plus tôt dans le rap'port du Comité et dans ses annexes l et II b/.

5. Dans le même contexte, une question précise a été posée au cours de la
première semaine de la session de février/mars db Comité spécial, à propos
de la date à laquelle on pouvait s'attepdre à recevoir une réponse des chefs
de secrétariat à l'invitation figurant à l'alinéa c) du par,9.graphe 26 de son
rapport; on a fait observer que œ~s cette invitation on demandait notamment
"des renseignements sur des faits nouveaux intéressant le mandat qui lui
a été confié". En réponse à sa question, le Comité a été informé que son
rapport avait été dûment communiqué aux chefs de secrétariat dès son adoption par
le Comité. Aucune indication n'a été fournie au Comité au cours de la session
quant au fait qu'un mécanisme approprié était indispensable pour ces contributions
ou que la présence du Président devant le CAC serait nécessaire à cette fin.

6. Lors de la dernière séance de sa session de février/mars, le 4 mars 1977,
le Comité spécial, notant qu'il avait besoin de davantage de temps pour pouvoir
terminer ses travaux, a convenu de prolonger sa session de mai 1977 de deux.
semaines.

7. Au cours des anr.ées qui se sont écoulées depuis l'adoption par le Conseil
économique et social de sa résolution 1643 (LI)') le Conseil, comme le CAC, ont
souligné qu'il était important que ce dernier contribue aux travaux des
organismes intergouvernementaux le plus régulièrement possible. Le Conseil
a reçu l'assurance, à cet égard, que la méthode de communication des informations
utilisée par le dispositif d~ CAC tiendrait compte davantage de la date des
sessions de ces organes intergouvernementaux. Dans le même but, des assurances
ont été données selon lesquelles, chaque fois que cela serait nécessaire, il
serait procédé à des consultations par correspondance et par des moyens autres
que des réunions officielles du CAC, en vue de préparer la participation des
chefs de secrétariat aux travaux à.es organes in,tergouvemementaux.

8. Il est important que, conformément aux décisions adoptées précédemment par
le Comité spécial sur cette question, les organismes du systèm~ des Nations Unies
continuent de participer aux travaux du Comité. Il est tout aussi important
qu'ils soient encouragés à apporter une collaboration totale au Comité et à
contribuer efficacement à ses travaux ultérieurs.
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